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Apprendre Sans Peur



Les châtiments corporels nient aux enfants le droit fondamental de se développer et de devenir capables de contribuer de façon responsable à une société libre. Les enfants et les adolescents méritent mieux qu’être battus pour des fautes ou des actes de désobéissance qu’ils auraient commis. Ils méritent de bénéficier d’une attention et d’une orientation constante et de qualité, d’un dialogue créatif et enrichissant, d’une éducation stimulante et motivante. Aucune forme de violence, fût-elle physique, sexuelle ou psychologique, ne peut jamais se justifier comme étant dans l’intérêt suprême de l’enfant.
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CAMPAGNE MONDIALE POUR



EN FINIR AVEC LA VIOLENCE À L’ÉCOLE



La campagne de Plan, Apprendre Sans Peur, est un pas important vers l’accomplissement des Objectifs du Millénaire pour le développement. Je crois qu’il y a de l’espoir, nous pouvons mettre fin à la violence à l’école. Par une solidarité mondiale et la synergie de nos efforts, nous pouvons réellement faire une différence dans la vie de millions d’enfants du monde entier. Salil Shetty, Directeur, Campagne du Millénaire des Nations Unies



Nous nous réjouissons de la nouvelle campagne de Plan qui traite de la violence en milieu scolaire. La violence scolaire ne connaît ni couleur ni croyance, et les services d’assistance téléphonique aux enfants jouent un rôle essentiel en leur permettant de signaler des incidents et en offrant un appui à ceux qui sont touchés par ce problème. Nous sommes impatients de travailler en étroite collaboration avec Plan pour faire en sorte que les écoles du monde entier deviennent des zones sans violence. Jeroo Billimoria, Président, Child Helpline International



Les enseignants sont au centre de cette campagne ... Les violences chassent les enfants de l’école. Les enfants ont peur d’aller à l’école, parce qu’ils ne trouvent pas le climat de sécurité nécessaire pour apprendre. Alors je vous invite à accompagner Plan et le ministère de l’Enseignement de base dans cette campagne. Odile Bonkoungou, Ministre de l’Enseignement de base et de l’Alphabétisation, Burkina Faso



Je suis convaincu que la campagne Apprendre Sans Peur nous permettra de promouvoir des écoles sans violence, où les enfants pourront apprendre et se développer correctement. Nous prenons l’engagement, avec Plan, de travailler pour les élèves. Waldo Albarracín, Médiateur, Bolivie



Couverture (de gauche à droite) : © Mark Read. Jeu de rôle, Togo. © PhotoAlto/ Laurence Mouton © Alf Berg. Jeu de rôle, Togo. Dernière de couverture : © Plan Brésil 3e de couverture : © Alf Berg. Ecolière, Niger. Ci-contre : © Plan/ Vassil Anastasov. Enfants occupés à peindre une fresque murale, Bolivie.
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Il ne faut pas tenir la sécurité pour acquise, elle est le résultat d’un consensus collectif et d’un investissement public. Nous devons à nos enfants, qui sont les membres les plus vulnérables de toute société, une vie sans peur et sans violence. Nelson Mandela, Rapport mondial sur la violence et la santé, 2002



Acronymes et glossaire CDE



Convention des Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant



Common Law Droit développé à partir de décisions de justice, basé sur la coutume, la culture, l’habitude et la jurisprudence EPT



Education pour tous (Engagement mondial à fournir une éducation de base de qualité à tous les enfants, les jeunes et les adultes)



GSHS



Enquête mondiale de santé des écoliers (enquête réalisée dans les écoles, pour aider les pays à mesurer et évaluer les risques comportementaux et les facteurs de protection contre les principales causes de morbidité et de mortalité des enfants et des adultes du monde entier, conduite par l’OMS et les US Centers for Disease Control and Prevention)



HBSC



Enquête sur le comportement des écoliers en matière de santé (Etude sur les recherches nationales conduite en collaboration avec le Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, consacrée à la santé et au bien-être des jeunes, en particulier leurs comportements en matière de santé et le contexte social)



NSPCC



National Society for the Prevention of Cruelty to Children



OCDE



Organisation de coopération et de développement économiques



ODI



Overseas Development Institute



OMD



Objectifs du Millénaire pour le développement (ensemble de huit objectifs avec un horizon temporel, visant à mettre un terme à la pauvreté dans le monde d’ici à 2015 ; adoptés par les dirigeants des pays développés et en développement lors du Sommet du Millénaire des Nations Unies, en 2000)



OMS



Organisation mondiale de la Santé



ONG



Organisation non gouvernementale



ONG internationale Organisation non gouvernementale internationale PNB



Produit national brut



PTA



Association parents-enseignants



SIDA



Syndrome d’Immuno-Deficience Acquis



UNESCO



Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture



UNICEF



Fonds des Nations Unies pour l’Enfance



UNVAC



Etude du Secrétaire Général des Nations Unies sur la violence à l’encontre des enfants



US



Etats-Unis d’Amérique



VIH



Virus d’immunodéficience humaine



Viol statutaire
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Désigne l’acte par lequel une personne (quel que soit son âge) a des rapports sexuels consensuels avec une personne d’un âge inférieur à l’âge légal de consentement
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Avant-propos La violence dans l’enceinte et autour de l’école est un phénomène qui touche chaque jour les enfants de tous les pays – qu’il s’agisse de châtiments corporels et de brimades, de crimes impliquant les armes blanches ou à feu, d’agressions sexuelles. Partout où elle se produit, la violence scolaire a des conséquences préjudiciables sur les enfants, mais aussi sur l’ensemble de la société. Les enfants subissent des douleurs et des humiliations causées par la violence qui affectent leur apprentissage, leur personnalité et leurs perspectives d’avenir. Dans les nombreux cas où la violence reste impunie et non reconnue, il n’y a ni paix ni justice pour les enfants qui souffrent et les effets peuvent être permanents. Les enfants ont droit à un environnement sûr, où ils peuvent apprendre au maximum de leurs capacités. La violence à l’ encontre des enfants, exercée par d’autres enfants ou par des adultes en position de pouvoir peut être évitée et ne doit être tolérée. © Plan Pays-Bas



Apprendre Sans Peur est la contribution de Plan à ce qui doit être un effort mondial pour protéger les enfants contre les abus physiques, sexuels et mentaux dans les écoles qui devraient être des havres de sécurité pour eux. Il n’existe pas de solution simple, mais Apprendre Sans Peur se fonde sur les recherches les plus récentes sur l’ampleur du problème, les recours légaux et les programmes concrets qui peuvent prévenir ou éliminer la violence en milieu scolaire. Les enfants ont le droit d’aller à l’école sans peur et compter sur une expérience d’apprentissage de qualité, sans menace de violence. Cette campagne a tout le potentiel pour un impact positif réel sur la vie de millions d’enfants.



Paulo Sérgio Pinheiro Professor Paulo Sérgio Pinheiro Ancien Expert indépendant pour l’Etude du Secrétaire Général des Nations Unies sur la violence à l’encontre des enfants (UNVAC), Commissaire et Rapporteur sur les Enfants, Commission interaméricaine des Droits de l’Homme et l’Organisation des Etats américains.
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Introduction La violence en milieu scolaire est un problème véritablement mondial.1 Elle peut prendre la forme de châtiments corporels, d’abus sexuels, de négligence, de maltraitance verbale et psychologique, de brimades, de violence entre enfants, de bandes de jeunes, d’armes ou de harcèlement sur le trajet entre la maison et l’école. Plan est une des premières et des plus grandes agences de développement international au monde, présente dans soixante-six pays. Nous travaillons dans 49 pays en développement, en Afrique, en Asie et dans les Amériques et nous avons des bureaux dans 17 pays développés d’Europe, d’Amérique du Nord, d’Asie orientale et d’Océanie. Nous appuyons directement plus de 1,5 million d’enfants et leurs familles et les estimations chiffrent à neuf millions le nombre de personnes que nous appuyons indirectement dans les communautés qui travaillent avec Plan. Une enquête interne réalisée en 2007 dans tous les pays où travaille Plan a constaté que les principaux problèmes de violence scolaire touchant les enfants et les communautés auprès desquelles nous travaillons étaient les châtiments corporels, la violence sexuelle et les brimades.2



La campagne Ces constatations ont incité Plan à concevoir la campagne Apprendre Sans Peur pour mettre un terme à la violence exercée contre les enfants en milieu scolaire, en insistant tout particulièrement sur les grands thèmes identifiés ci-dessus. Chaque bureau de Plan adaptera la campagne pour lutter contre les aspects de la violence scolaire qui sont de la plus grande importance pour les enfants du pays. S’appuyant sur les articles de la Convention des Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant (CDE) et sur l’éthique des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), la campagne va démultiplier l’élan impulsé par l’Etude du Secrétaire Général des Nations Unies sur la violence à l’encontre des enfants (UNVAC) conduite en 2006. Elle exploitera aussi notre expertise dans les domaines d’une éducation de qualité, de l’amélioration des écoles ainsi que notre travail en matière de programmes de protection des enfants. L’approche du développement communautaire centré sur l’enfant 3 de Plan qui anime notre travail de terrain jouera un rôle charnière dans la mise en œuvre de la campagne. Apprendre Sans Peur – et le présent rapport – se concentre sur les 66 pays 4 où travaille Plan, mais elle vise aussi à avoir un impact sur la vie des enfants au-delà de la présence directe de Plan. Elle inclut donc des données factuelles provenant d’autres pays pour établir la nature véritablement mondiale du problème. La campagne agira à de nombreux niveaux : du travail mondial avec les agences
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Introduction internationales au travail en partenariat avec les gouvernements nationaux, les communautés et les personnes. Nous estimons que la réussite dépendra d’un effort concerté de toutes les parties prenantes, à commencer par les enfants eux-mêmes qui, avec leur ingéniosité et leur enthousiasme, participeront à l’élaboration des meilleures stratégies pour relever les défis engendrés par la violence en milieu scolaire.



La recherche Ce rapport est construit sur une revue systématique rigoureuse et un examen complet de la littérature. L’examen de la littérature a permis de passer en revue les documents existants consacrés à la violence scolaire, analysant au niveau mondial les mécanismes juridiques et sociaux de la protection des enfants contre la violence scolaire. Ces examens ont été complétés par des interviews par téléphone et par e-mail, auprès d’experts gouvernementaux et non gouvernementaux d’Afrique, d’Amérique latine et d’Asie.5 La revue systématique a identifié et synthétisé les recherches pertinentes provenant du monde entier et disponibles en anglais, en français, en espagnol et en portugais, afin d’évaluer l’impact des programmes de prévention de la violence scolaire.6 Cependant, il est important de noter que les éléments relatifs à la violence scolaire produits dans de nombreux pays peuvent ne pas être référencés dans les systèmes consultables au niveau international, comme Internet. Il est donc probable que certains programmes réussis auront échappé aux enquêteurs chargés de la recherche secondaire.



Le présent rapport Le présent rapport présente dans ses grandes lignes la campagne Apprendre Sans Peur. Il porte essentiellement sur les châtiments corporels, la violence sexuelle et les brimades à l’école. Les trois premiers chapitres décrivent l’ampleur et la gravité de ces trois formes de violence scolaire, leurs causes et leurs conséquences et ils indiquent comment il est possible d’améliorer la loi et les politiques. Le quatrième chapitre porte sur les solutions qui permettent de lutter efficacement contre la violence à l’école, en insistant particulièrement sur les interventions de programme. Le chapitre final contient l’appel à l’action de Plan : il inclut les propositions d’actions pouvant être entreprises par les organisations internationales, les gouvernements, les enseignants, les parents et les enfants eux-mêmes pour mettre fin à la violence scolaire. Chaque bureau de Plan s’est fixé des buts
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ambitieux ; ceux-ci ont été rassemblés et sont décrits dans l’appel à l’action, indiquant le travail qui sera réalisé par Plan. Bien que ce rapport ait aussi pour but d’enrichir notre compréhension de la violence scolaire et de combler certaines des lacunes identifiées par les études précédentes (comme l’étude UNVAC), il est évident qu’il faut réaliser davantage de recherches. Pour mettre un terme à la violence scolaire, le premier pas consiste à mieux connaître l’ampleur et la nature du problème et il est nécessaire en particulier d’examiner les contextes sociaux, politiques et culturels dans lesquels s’exerce la violence scolaire afin d’élaborer des interventions appropriées. Une éducation de qualité est essentielle pour éliminer la pauvreté et offrir aux enfants la possibilité d’améliorer leur vie, mais la violence à l’école représente un obstacle majeur. Cependant, mettre fin à cette violence exige un changement de paradigme et un engagement des personnes, des gouvernements et des agences internationales. Cela prendra du temps, mais la campagne Apprendre Sans Peur veut être un pas dans la bonne direction. La violence exercée contre les enfants est une violation de leurs droits. Non seulement elle est cruelle et injuste, mais elle est aussi prévisible et évitable.7 Il est temps que les enfants aient la possibilité d’apprendre sans peur afin de réaliser la plénitude de leurs potentialités.



© Panos/ G.M.B. Akash. Ecolière, Népal.
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© Alf Berg. Jeu de rôle sur les châtiments corporels dans un centre de jeunes appuyé par Plan, Togo.
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Châtiments corporels



Les maîtres ont sans arrêt un bâton à la main. Un jour, je me suis disputée avec le maître, il m’a fait mettre contre le mur et j’ai été frappée trois fois avec le bâton. J’ai eu très peur et j’ai beaucoup transpiré. Recherche de Plan Thaïlande auprès d’enfants et de jeunes âgés de 7 à 18 ans
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Châtiments corporels Définition Les châtiments corporels se définissent comme le recours à la force physique par une personne en position d’autorité sur une personne dont elle a la responsabilité, avec l’intention de provoquer un certain degré de douleur ou de malaise. Ils peuvent prendre la forme de coups portés à l’enfant avec la main, une canne, une ceinture ou tout autre objet ; l’enfant peut recevoir des coups de pied, être secoué ou bousculé, griffé, pincé, mordu ou se faire tirer les cheveux ; il peut être forcé à rester dans une position inconfortable, être enfermé à clé ou attaché, brûlé, ébouillanté ou obligé d’ingérer quelque chose - par exemple de se laver l’intérieur de la bouche avec du savon.8 Ce type de châtiment peut avoir des effets aussi bien psychologiques que physiques.



Ampleur du problème



INDE Nous sommes battus sans merci à l’école. Après, on ne peut pas s’asseoir correctement. Garçons de 10 à 12 ans



Si nous portons une robe de couleur à l’école un jour où le port de l’uniforme n’est pas obligatoire, le maître nous punit. Filles de 13 à 15 ans



Le recours à la force physique dans le but d’infliger une douleur à l’enfant pour le punir est chose courante dans les écoles de nombreux pays du monde. L’étude UNVAC a invité tous les pays à interdire les châtiments corporels d’ici 2009.7 Cependant, dans 90 des 197 pays suivis par la Global Initiative to End All Corporal Punishment of Children, les enseignants sont autorisés par la loi à recourir aux châtiments corporels sur les enfants dont ils ont la responsabilité.8 Même dans les pays où les châtiments corporels sont interdits, comme en Chine, la loi n’est souvent pas appliquée.9 Au Cameroun, les châtiments corporels sont illégaux dans les écoles. Mais une étude couvrant quatre provinces du pays, publiée deux ans après l’interdiction de 1998, a révélé que les enseignants ne faisaient pas secret de recourir aux châtiments corporels pour punir “l’insolence, la désobéissance et les fautes scolaires” et 97 pour cent des élèves ont signalé avoir fait l’objet de punitions physiques.10 Les données factuelles révèlent que les garçons sont généralement soumis de la part de leurs enseignants à une violence plus forte que les filles s’ils ne se conduisent pas bien en classe.8 En outre, les enfants qui font déjà l’objet de discriminations fondées par exemple sur un handicap, la pauvreté, la caste, la classe sociale, l’appartenance ethnique ou la sexualité risquent plus de subir des châtiments corporels que leurs pairs.5 Dans le monde occidental, les garçons et les enfants noirs sont beaucoup plus exposés au risque d’être frappés à la maison et à l’école.11 De plus, les études conduites dans les pays en développement suggèrent que cette discrimination se retrouve dans le monde entier. En Egypte, par exemple, 80 pour cent des
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© Peter Gilbieri (16 ans). La photo prise par Peter d’un enseignant du Ghana a été primée dans la catégorie “Qui est ton modèle G·DXWRULWp"µDXFRQFRXUVPRQGLDO de jeunes photographes 2007 Plan/ Shoot Experience.



garçons ont subi des châtiments corporels à l’école, contre 67 pour cent des filles. Un quart des enfants punis a déclaré avoir eu des blessures consécutives à ces punitions.7 La discrimination de genre se reflète parfois dans la législation. A Singapour, les châtiments corporels sur les garçons sont légaux, alors qu’il est illégal pour les enseignants de frapper les filles.8 En outre, les stéréotypes de genre influencent non seulement la façon dont les enseignants traitent les garçons et les filles, mais aussi leurs propres actions. Les recherches conduites en Afrique subsaharienne suggèrent que les femmes enseignantes demandent souvent à leurs collègues masculins d’appliquer des châtiments corporels aux élèves, tandis qu’elles sont plus susceptibles de contrôler les élèves par le recours à la violence psychologique et à un langage insultant, renforçant ainsi les modèles sexués de discipline et de communication.12 Les châtiments corporels sont répandus dans les écoles africaines. Ils sont contraires à la loi dans seulement 21 pays sur 54.8



Les recherches conduites au Bénin, où les châtiments corporels sont légaux, ont montré que 41 pour cent des enseignants et 79 pour cent des élèves signalaient le recours aux châtiments corporels dans leurs écoles.5 En Amérique latine, les enseignants sont autorisés à frapper les élèves dans 14 pays sur 19.8 La consultation régionale d’Amérique latine pour l’étude UNVAC a montré que les punitions physiques, largement autorisées, n’étaient souvent pas signalées. Dans certains pays, on rapporte qu’il s’agit d’un événement quotidien pour beaucoup d’enfants”.13



Les programmes de Plan au GHANA Promouvoir une discipline positive En collaboration étroite avec le Service de l’Education du Ghana, Plan a dispensé une formation, influencé l’application du code d’éthique et des méthodes pédagogiques des enseignants et installé un système de suivi efficace des écoles en matière de méthodes disciplinaires non violentes dans 184 communautés du Ghana. En conséquence, plus de 5 500 personnes du sud du Ghana sont maintenant familiarisées avec les droits fondamentaux des enfants, en particulier avec ceux qui ont trait à la prévention de la violence scolaire. A ce jour, les activités ont aussi touché plus de 10 800 enfants.



En Guyana, une étude portant sur 1 200 élèves de 9 à 17 ans dans 24 écoles secondaires a constaté que plus de la moitié d’entre eux (56 pour cent) indiquaient avoir été frappés par leurs enseignants avec des branches, des bouts de bois, des règles, des lames de métal provenant de vieilles tables et d’autres éléments de mobilier scolaire. D’autres punitions rapportées par les enfants incluaient : l’obligation de se mettre à genoux (18 pour cent), les secousses (20 pour cent), les gifles (26 pour cent). Plus d’un quart (26 pour cent) ont rapporté avoir souffert de blessures suite à des violences commises par les enseignants.14 Au Pérou, une étude portant sur plus de 2 000 élèves d’écoles privées et publiques a montré que 13 pour cent des enfants étaient touchés par les agressions physiques. 59,3 pour cent ont indiqué avoir été punis à coups de
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Châtiments corporels SOUDAN Un jour, en rentrant de l’école, quelques camarades de notre classe de 4e niveau ont décidé d’aller nager dans le canal d’irrigation tout proche. Malheureusement, alors que nous étions en train de nous amuser dans l’eau, le directeur nous a vus. J’étais terrifié et j’ai mis du temps à pouvoir me coucher le soir. Quand j’ai fini par m’endormir, j’ai rêvé que le directeur me fouettait dans la cour de l’école devant tous les élèves. Mon cauchemar s’est réalisé quand le directeur nous a appelés par notre nom et nous a frappés chacun de 10 coups de son fouet en cuir. Mon ami a alors décidé d’abandonner l’école et il est parti à la capitale où il travaille maintenant dans un restaurant. Il était très en colère ce jour-là et maintenant il ne se plaît pas dans sa situation actuelle. Garçon, 13 ans



ceinture, de bâton et de cordes et 40 pour cent ont mentionné des coups de poing, des pinçons et des bousculades.15 Au Brésil, 84 pour cent des 12 000 élèves inscrits dans 143 écoles de six états ont indiqué que la violence était présente dans leurs écoles. Près de 70 pour cent de ces élèves ont été victimes de violence scolaire.16 En Asie, 14 pays interdisent totalement les châtiments corporels à l’école, trois pays les ont interdits en partie, mais 16 autre pays n’ont aucune restriction légale.8 Les châtiments corporels sont largement pratiqués dans les structures éducatives du Pakistan, dans au moins 40 pour cent des écoles publiques et 35 pour cent des écoles privées, ainsi que dans les écoles religieuses.17 Le recours aux châtiments corporels à des fins de discipline est non seulement profondément ancré dans la pratique scolaire et les attitudes sociales, mais il a aussi une sanction légale : la section 89 du Code pénal pakistanais 1860 (N°XLV) autorise les parents, les enseignants et les autres tuteurs à recourir à des châtiments corporels modérés pour corriger le comportement des enfants de moins de 12 ans.5 Dans le monde développé, les châtiments corporels sont autorisés par la loi en Corée, en France et dans un certain nombre d’états d’Australie et des Etats-Unis.5 Aux Etats-Unis, les écoles sont les seules institutions où le recours à la violence est légal. Il est interdit dans les hôpitaux psychiatriques, dans les structures militaires et carcérales.6 Dans certains pays, la sévérité des châtiments corporels est limitée par la loi. A Singapour, par exemple, les garçons ne peuvent être frappés que sur la paume de la main ou sur les fesses non dévêtues, et seulement par le Principal ou par une personne autorisée. Cela a été confirmé par un document officiel du Ministère de l’Education qui indique que les coups de canne ne devraient pas être administrés lorsque l’enseignant est sous le coup de l’émotion.8 Mais dans les pays où il existe des limites imposées par la loi, celles-ci ne sont pas toujours appliquées. En outre, il est fréquent que les écoles n’aient pas de politiques ou de règlements pour la discipline, ce qui laisse chaque enseignant responsable d’administrer ses propres méthodes.12 La consultation régionale d’Afrique de l’Ouest et centrale pour l’étude UNVAC a insisté sur le fait que “à l’intérieur de la salle de classe, l’enseignant est seul aux commandes, libre de décider de la méthode disciplinaire” à utiliser.18 La CDE, ratifiée par tous les pays du monde à l’exception des Etats-Unis et de la Somalie, exige des Etats qu’ils protègent les enfants contre toutes les formes de
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violence physique et mentale.7 Cependant, 23 pays seulement ont déclaré une interdiction totale des châtiments corporels dans tous les contextes (y compris à la maison). La majorité de ces pays se trouvent en Europe, mais les enfants du Costa Rica, de l’Uruguay, du Venezuela, d’Israël et de Nouvelle Zélande sont aussi protégés par la loi contre tout châtiment corporel.8 Le recours aux châtiments corporels à la maison peut influencer indirectement le niveau de violence scolaire, car les enfants apprennent que la violence est une forme acceptable de négociation des relations.19



Causes des châtiments corporels Les châtiments corporels sont souvent permis au nom de la tradition et parfois de la religion.20 Dans certains pays, frapper un enfant est considéré comme un droit des parents et des enseignants. L’impact censé être bénéfique pour le comportement de l’enfant est aussi fréquemment utilisé comme argument pour défendre les punitions physiques comme méthode disciplinaire. En réalité, les châtiments corporels risquent plus de déclencher chez l’enfant des actes violents que d’améliorer son comportement. Il n’existe aucune preuve que les châtiments corporels aient pour effet d’améliorer les résultats scolaires d’un enfant. La revue de la littérature existante effectuée pour le compte de Plan n’a trouvé “aucun travail sérieux qui défende les châtiments corporels à l’école’’.21 Les données des indicateurs de délinquance et de sécurité scolaire, provenant du Centre for Effective Discipline22, montrent que l’argument souvent utilisé, selon lequel les élèves sont plus paresseux quand les châtiments corporels ne sont pas appliqués à l’école, est erroné. Aux Etats-Unis, 64 pour cent des états qui autorisent les châtiments corporels à l’école ont un niveau éducatif inférieur à la moyenne nationale.23 Plutôt que l’efficacité éducative, c’est la tradition, la religion et l’appui des parents et des enseignants aux châtiments corporels qui pérennisent cette pratique. La consultation régionale d’Afrique de l’Ouest et centrale pour l’étude UNVAC a montré que dans un certain nombre de pays – notamment en République centrafricaine, en Gambie, au Mali, au Nigéria et au Sénégal – le droit des parents ou d’autres responsables éducatifs (tels que les enseignants) à “donner une bonne correction à un enfant” était ouvertement reconnu.18 Un sondage réalisé aux Etats-Unis a indiqué qu’un répondant sur quatre pensait que les instituteurs devaient administrer des châtiments corporels à leurs élèves, s’ils l’estimaient nécessaire.6 Dans une enquête conduite par l’Association japonaise



Les programmes de Plan en INDE Arrêter les châtiments corporels Une recherche sur les châtiments corporels conduite avec 1 500 enfants de 41 écoles indiennes a mis en lumière la nécessité de prendre de toute urgence des mesures. L’étude a établi le lien direct entre la violence à l’école et le niveau élevé des taux d’abandon, la détérioration de l’estime de soi et les troubles de la personnalité des élèves. Plan travaille maintenant avec des ONG de terrain pour créer des modèles d’environnements accueillants pour les enfants dans 170 écoles, et avec les gouvernements pour les reproduire dans d’autres secteurs. Plan a aussi engagé les enfants à élaborer une version pour enfants de l’étude, afin de leur permettre de plaider pour l’interdiction des châtiments corporels. De hauts responsables du Ministère pour le Développement des ressources humaines ont récemment demandé à tous les états et territoires de l’union d’amender de toute urgence leurs lois et règlements sur l’éducation afin de pénaliser les enseignants et les responsables scolaires qui portent atteinte aux enfants. Alors que les châtiments corporels ont été interdits dans la politique nationale depuis 1986, l’application de cette interdiction, par le biais des politiques fédérales, des lois et des règlements scolaires n’est pas répandue.
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Châtiments corporels PARAGUAY Notre Directrice punit très durement. Elle nous oblige à nous mettre à genoux sur des petites pierres ou des bouchons de bouteille à visser pendant plus de 20 minutes et elle nous tire aussi souvent les oreilles. Fillette, 8 ans



des parents et des enseignants, seul un quart des répondants a déclaré qu’un enseignant ne devrait jamais administrer de châtiments corporels.24 En Amérique latine, la violence est souvent admise comme mode de vie et comme une phase normale ou inoffensive que les enfants doivent traverser et contre laquelle ils doivent apprendre à s’armer. Certains parents autorisent explicitement les enseignants à frapper leurs enfants s’ils se conduisent mal, comme ils le font chez eux. Dans d’autres cas, les autorités scolaires font peu d’efforts pour reconnaître ou traiter le problème de la violence.5 Même là où les châtiments corporels sont proscrits ou limités par la loi, leur acceptabilité culturelle favorise souvent une application peu rigide de la loi. Dans de nombreux pays, le signalement de cas de maltraitance aux autorités scolaires semble être peu répandu et les auteurs présumés sont rarement rappelés à leurs responsabilités.25 C’est pourtant un paradoxe et une violation des droits de l’homme, que les personnes les plus petites et les plus vulnérables soient aussi moins protégées contre les agressions que les adultes.11 Les châtiments corporels sur les enfants sont une violation de leurs droits humains fondamentaux au respect de leur dignité humaine et de leur intégrité physique. Leur légalité dans de nombreux pays est contraire au droit universel à une protection égale devant la loi.



CAMEROUN Au début de l’année scolaire, mon père a refusé de payer mes frais d’inscription. Comme je n’avais pas de manuels, j’ai été battue devant les autres et exclue de l’école pendant une semaine. J’ai eu très honte et j’ai pensé à abandonner l’école. Fille, 10 ans



Au Royaume-Uni, bien que les châtiments corporels soient interdits dans les écoles, “un châtiment raisonnable” peut être légalement administré par les personnes ayant une responsabilité parentale.26 Selon l’organisation caritative d’enfants NSPCC, “le cadre juridique actuel datant de 1860 n’offre pas aux enfants une protection adéquate contre la force physique et il n’envoie pas clairement le message que les punitions physiques ne sont pas une pratique acceptable dans une société moderne.”27 Dans les pays où les châtiments corporels dans les écoles sont autorisés par la loi ou des lois interdisant les violences physiques sur les enfants ne sont pas appliquées rigoureusement, le recours réel aux châtiments corporels est souvent fonction de facteurs de la vie courante comme le stress des enseignants, la disponibilité des ressources et la formation pédagogique. 8 Bien qu’elle soit d’importance capitale à moyen et à long terme, la campagne internationale actuelle en faveur de l’Education pour tous (EPT) a engendré des défis majeurs aux systèmes éducatifs du monde entier. L’accent mis sur la dimension quantitative (nombre d’enfants inscrits) plutôt que sur la dimension qualitative a obligé les enseignants, dans de nombreux pays, à se débrouiller pour discipliner des effectifs accrus, souvent dans des conditions de surpopulation.5
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Cela a eu parfois l’effet indésirable de rendre les enfants plus vulnérables à la violence à l’école. Par exemple, lorsque le Kenya a supprimé en 2003 les frais d’inscription dans le primaire, 1,5 million de nouveaux élèves se sont inscrits. La taille moyenne des classes a triplé, passant de 40 à 120 élèves, entraînant d’énormes défis pour les enseignants qui s’efforcent de maintenir la discipline.28 Non seulement cela risque de renforcer le recours aux punitions physiques de la part des enseignants pour discipliner les élèves, mais cela risque aussi de réduire leur capacité d’intervention dans des cas de violence des élèves. Le rapport EPT 2007 montre que 41 pays – un grand nombre d’entre eux en Amérique latine et en Asie du Sud-ouest – ont réduit la part du revenu national consacrée à l’éducation.29 Selon l’Overseas Development Institute (ODI), les débats publics sur l’éducation tendent à se focaliser sur les problèmes d’infrastructures de base comme les bâtiments scolaires, l’absence de matériels éducatifs, les ratios enseignant-élèves élevés et le coût important des frais d’inscription. Une fois de plus, les enseignants qui ont du mal à faire face risquent plus de faire usage des châtiments corporels pour maintenir l’ordre.5 Ces problèmes sont rendus plus compliqués dans les pays où les enseignants sont peu formés et motivés. En Equateur, ils sont nombreux à percevoir de bas salaires et à souffrir d’une formation insuffisante aux techniques disciplinaires alternatives, non violentes. Ils recourent donc souvent à des méthodes basées sur la punition et la violence physique.30



Signification de la protection égale Faire bénéficier les enfants d’une protection égale signifie pénaliser les agressions sur les enfants, de la même manière et dans la même mesure que les agressions sur les adultes. La pénalisation des châtiments corporels signifie que le recours à ce type de punition est contraire à la loi. Les droits des enfants au respect de leur dignité humaine et de leur intégrité physique et à une protection égale exigent que la loi les protège efficacement et de façon égale contre toutes les formes de châtiments corporels et autres punitions ou traitements humiliants.8



En Asie, l’acceptation générale des châtiments corporels à l’école et à la maison fait souvent partie d’un problème de violence plus vaste. Elle inclut les brimades et la violence sexuelle, la violence contre les femmes et les filles à la maison et dans la communauté, la discrimination envers différents groupes minoritaires. Le respect des aînés signifie que leur comportement – même s’il est violent ou discriminatoire – peut être vu par les enfants comme acceptable, entretenant un cycle intergénérationnel de violence et renforçant des comportements d’intimidation ou de violence de l’enfant lui-même.5



Conséquences des châtiments corporels A court terme, les châtiments corporels peuvent occasionner des blessures physiques, voire entraîner la mort.31 A plus long terme, ils renforcent le développement de comportements violents.5 Les châtiments corporels sont associés à la violence conjugale, à la dépression, à la dépendance alcoolique et à une baisse des performances éducatives, professionnelles et économiques.8 20 32 33



17



Châtiments corporels ETHIOPIE Quand on leur a demandé quels étaient les effets des châtiments corporels, les enfants ont énuméré des facteurs comme trouble de la personnalité, blessures physiques, mort, fugues pour vivre dans la rue, suicide dû à la peur de la punition. Filles de 13 et 14 ans



Deux grandes raisons expliquent les effets négatifs à long terme. En premier lieu, les enfants confrontés aux châtiments corporels à l’école ont plus de probabilités d’abandonner le système éducatif, ce qui nuit à leurs perspectives d’avenir. Une étude conduite au Népal, où les châtiments corporels sont courants, a constaté que 14 pour cent des abandons scolaires pouvaient être attribués à la peur de l’enseignant.34 Même lorsque les enfants restent à l’école, la peur des coups nuit à leur éducation. Des élèves de Belize ont expliqué que leurs parents et leurs enseignants leur avaient dit qu’ils étaient punis par amour, ce qui a amené bon nombre d’entre eux à penser que les châtiments corporels qui leur étaient administrés étaient justes. Ils ont cependant déclaré qu’ils ne pouvaient pas apprendre sous la menace du fouet et qu’ils avaient besoin de se sentir aimés et non menacés par la violence.5 Deuxièmement, les châtiments corporels sont souvent à l’origine de dégâts psychologiques chez l’enfant. Des enfants brésiliens de sept à neuf ans ont été invités à décrire leur expérience des châtiments corporels et ils ont rapporté que la douleur n’était pas toujours physique. Ils ont décrit une “douleur au cœur” et une “douleur à l’intérieur”.35



ESPAGNE S’ils me tapent, j’apprends à taper. Fille, 12 ans



Il est tout à fait évident que ces préjudices psychologiques peuvent entraîner une dépression, des sentiments d’abandon et des tentatives de suicide.36 37 Mais les enfants qui subissent des punitions physiques sont aussi moins enclins à avoir un comportement altruiste ou à se sentir en empathie avec les autres.8 Ils risquent plutôt d’avoir une conduite désordonnée et agressive et de recourir aux châtiments corporels sur leurs propres enfants, perpétuant ainsi le cycle de la violence.38 L’une des conclusions les plus puissantes de cette recherche a trait à la forte corrélation qui existe entre les châtiments corporels et la délinquance dans le contexte scolaire, qui montre que les meurtres commis dans des écoles des EtatsUnis sont plus fréquents dans les états qui autorisent les châtiments corporels que dans les autres.37 39 Ce lien étroit entre les châtiments corporels et la violence physique a été confirmé par une analyse détaillée de 88 études réalisées dans le monde entier.6 La suppression des châtiments corporels dans les écoles n’est donc pas seulement une question de droits humains fondamentaux des enfants. C’est aussi une stratégie essentielle pour réduire le niveau de violence dans la société.
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© Plan/ Ida Olsen. Participante à un projet PEP avec son dessin de châtiments corporels à l’école.



Améliorer la loi et les politiques Pour être efficace, l’interdiction des châtiments corporels doit être stipulée clairement et sans ambigüité dans la législation, faute de quoi l’idée persiste qu’infliger une douleur à un enfant au nom de la discipline est acceptable, normal, voire dans son intérêt suprême.8 Les agressions sur les adultes constituent une infraction criminelle partout. Mais dans de nombreux pays, la loi donne aussi aux parents et à ceux qui agissent en leur nom (par exemple aux enseignants), le droit d’administrer différentes formes de “châtiment raisonnable”. Cela peut revenir à accorder aux adultes le droit d’agresser les enfants au nom de la discipline.8 Dans certains pays, notamment ceux qui suivent le système de “common law”, le droit d’utiliser des châtiments corporels “raisonnables” n’apparaît pas dans la législation. Au contraire, ce droit a été établi par la jurisprudence, lorsque des défendeurs répondant d’agressions sur des enfants ont été acquittés parce que la nature de l’agression a été considérée comme faisant partie d’une éducation “raisonnable”.8 Là où des châtiments “raisonnables” ou “modérés” sont autorisés, les tribunaux sont libres de décider de ce qui est ou n’est pas acceptable. Cela entraîne inévitablement de la confusion, le seul message clair étant qu’un certain degré de violence est acceptable.8 Dans certains pays, les décisions prises récemment par les tribunaux, reconnaissant que tous les châtiments corporels administrés par les parents, les enseignants et d’autres personnes étaient incompatibles avec les obligations internationales des Etats (telles que la CDE), sont les bienvenues. Cependant, les décisions des tribunaux peuvent être renversées et elles ne peuvent pas se substituer à une législation claire et sans ambiguïté.8 Ailleurs, la loi écrite et le droit coutumier restent silencieux sur les châtiments corporels, mais il y a une acceptation traditionnelle du “droit” des parents et d’autres personnes d’y recourir.8 Cela signifie que bien que les lois relatives aux agressions ne semblent pas faire de distinction entre les adultes et les enfants, on suppose souvent qu’il est légal de frapper les enfants au nom de la discipline.8 Dans ces pays, l’interdiction ne peut être obtenue que par l’introduction d’un énoncé explicite dans le droit de la famille, dans les écoles, dans le système pénal pour enfants et dans les lois et règlements régissant toutes les structures éducatives alternatives.8



Les programmes de Plan au VIETNAM Lutter contre les punitions physiques et émotionnelles (PEP) Les enfants ont utilisé le théâtre pour le développement dans ce projet, afin de renforcer la sensibilisation et d’exprimer leurs opinions sur les PEP. Ce projet a permis de promouvoir le dialogue avec les responsables politiques, depuis la communauté jusqu’au niveau national. 300 participants, comprenant des autorités de district pour l’éducation, des directeurs d’école, des enfants et des parents, ont participé à des activités de lobbying pour la formulation d’un code scolaire. Un atelier a été organisé par le Département de district pour l’Education et la Formation, sur les thèmes suivants : codes scolaires élaborés dans les provinces couvertes par le projet ; opinion des enfants sur les PEP dans les écoles ; présentations de cas graves de PEP dans le pays et des lois en vigueur contre les PEP à l’école. Dans le cadre de ce projet, les enfants ont produit de nombreux courts-métrages et des émissions de radio ; ils ont publié des articles et des photographies dans les bulletins nationaux et provinciaux. Des brochures d’information sur la violence ont aussi été produites, pour être distribuées dans les écoles du pays.
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Violence sexuelle



J’ai été d’abord très perturbée, perturbée dans mes émotions et très stressée. Je m’efforce d’oublier comment cela s’est produit, mais je n’y arrive pas. Je ne peux simplement pas oublier ; c’est comme si c’était sur le point de se produire de nouveau, comme si c’est en train de se produire. Je me rappelle chaque détail Fille, 15 ans, Zambie, violée par son professeur40
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Violence sexuelle Définition L’étude UNVAC définit les abus sexuels sur les enfants comme comprenant tout type d’activité sexuelle infligée aux enfants, en particulier par les personnes qui en ont la responsabilité ou qui disposent d’un pouvoir ou d’un contrôle sur ces enfants et avec qui les enfants devraient être en situation de confiance.150



Ampleur du problème Le nombre d’enfants soumis partout dans le monde à des abus sexuels est choquant. L’Organisation mondiale de la Santé (2002) a estimé que 150 millions de filles et 73 millions de garçons de moins de 18 ans avaient été violés ou avaient subi d’autres formes de violence sexuelle.31 Il n’y a actuellement aucune estimation fiable du nombre de ces abus qui ont lieu dans l’école ou aux abords. Cela est dû en grande part à la honte ressentie par les victimes et par leur manque de confiance - souvent justifié – dans le fait que le signalement de l’incident entraînera des poursuites contre l’auteur. Il y a également eu un manque de recherches sur ce problème.5



CANADA Une élève du secondaire a dit à un camarade qu’elle voulait qu’il la laisse tranquille. Il l’a frappée sur les fesses. Pendant le cours d’informatique, il l’a saisie à l’entrejambe. Adolescente participant à un projet de sécurité à l’école55



Mais cela ne signifie pas qu’il est impossible de jauger l’ampleur du problème. Nous savons que ce type de violence est habituellement exercé par des personnes connues de l’enfant (par exemple, des parents, des enseignants et des camarades) et que les abus sexuels à l’école sont un problème majeur dans un grand nombre de pays et de régions.5 6 Contrairement aux châtiments corporels, ce sont les filles qui sont les plus exposées au risque de violence sexuelle que les garçons, bien que de nombreux garçons fassent aussi l’objet d’abus.5 Dans beaucoup d’écoles, les filles sont confrontées à la double menace de la violence sexuelle de la part des enseignants masculins et des élèves masculins plus âgés.41 Les études montrent que les filles sont les plus exposées aux abus sur le trajet entre la maison à l’école, dans les toilettes ou aux alentours, dans les salles de classe vides, dans la salle des ordinateurs, à la bibliothèque, dans les dortoirs ou aux abords de l’école.41 Des recherches conduites en Ouganda ont relevé que 8 pour cent des garçons et des filles de 16 et 17 ans interrogés avaient eu des rapports sexuels avec leurs enseignants et 12 pour cent avec le personnel auxiliaire.6 En Afrique du Sud, des enseignants ont été reconnus coupables d’un tiers des viols d’enfant.42 En Zambie, un tiers des élèves de 13 à 15 ans ont rapporté avoir été forcés physiquement à avoir des rapports sexuels au moins une fois dans le mois
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écoulé. Et presque un quart des enfants du Malawi craignent d’être attaqués en se rendant à pied à l’école et un tiers craint certains endroits sur le périmètre de l’école.25 43



Des niveaux élevés d’agressions sexuelles de la part des garçons et des enseignants sur les écolières ont été documentés au Botswana, au Ghana, au Malawi et au Zimbabwe44 45 et plus généralement dans les pays de l’Afrique subsaharienne. De nombreuses études conduites en Afrique ont constaté que certains enseignants masculins profitaient des avantages de leur genre et de leur autorité en offrant de bonnes notes en échange de rapports sexuels ou d’autres faveurs sexuelles avec les filles placées sous leur responsabilité.5 7 En effet, les abus sexuels semblent être répandus et institutionnalisés dans beaucoup de pays d’Afrique. Ils sont généralement considérés comme faisant inéluctablement partie de la vie scolaire et les autorités éducatives sont souvent réticentes à s’attaquer au problème ou à traîner leurs auteurs en justice.46 La consultation régionale de l’Afrique de l’Ouest et centrale pour l’étude UNVAC a montré que les enseignants justifiaient l’exploitation sexuelle des élèves filles par le fait que leurs vêtements et leur comportement étaient provocants et qu’ils étaient éloignés de chez eux et “en manque”.7 Bien que les données factuelles sur l’ampleur des abus sexuels dans les écoles d’Amérique latine soient plus limitées, ce qui existe suggère que ce type de violence se produit trop fréquemment dans la région.



Une étude portant sur les adolescentes équatoriennes victimes de violences sexuelles a montré que plus d’un tiers (36,9 pour cent) désignaient leurs enseignants comme les auteurs.47 Une étude de la Banque mondiale réalisée dans le même pays a révélé que plus d’une adolescente sur cinq avait été victime d’abus sexuels à l’école.48 La consultation de l’Amérique latine pour l’étude UNVAC a montré que, comme leurs camarades africaines, les filles de République Dominicaine, du Honduras, du Guatemala, du Mexique, du Nicaragua et du Panama devaient subir des pressions sexuelles de la part des enseignants, parfois assorties de menaces par rapport à leurs notes si elles ne coopéraient pas.13 On dispose également d’informations limitées sur les abus sexuels dans les écoles d’Asie.5 Mais là encore, les données factuelles qui existent sont inquiétantes.



Les programmes de Plan au KENYA Services téléphoniques d’assistance aux enfants Des services téléphoniques permettent aux enfants et aux adolescents de contacter quelqu’un en cas de situation urgente ou non urgente. Ils offrent des informations utiles, mettent les enfants en contact avec des moyens de secours d’urgence ou de sécurité et les aident à accéder aux services de longue durée. Grâce au travail accompli par Plan Kenya et Childline Kenya, un service d’assistance téléphonique gratuit 24/24h - 116 - a été lancé en mars 2008. Ce service, fourni par le gouvernement du Kenya en partenariat avec Childline Kenya, offre une prevention et une assistance par le biais de référents et de services d’assistance scolaire. Le Département des Services aux enfants met à disposition un personnel qui gère les opérations de secours, les procédures judiciaires et la préparation du dossier des enfants. Le nouveau numéro à trois chiffres est facile à mémoriser et il est accessible gratuitement sur toutes les technologies téléphoniques - 116 est un nombre d’urgence national pour le Kenya.
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Violence sexuelle Le Centre de protection des enfants et des familles de Thaïlande qui relève du Ministère de l’Education déclare que chaque semaine au moins un enseignant abuse sexuellement d’un élève.17 En Asie du Sud, des cas d’enlèvement et de trafic d’enfants sur le trajet de l’école ont été signalés, ainsi que des exemples de sévices sexuels exercés comme formes extrêmes de brimades ou même de discipline. Une enquête réalisée en Indonésie a aussi fait apparaître une incidence élevée des violences sexuelles et psychologiques dans les écoles.5 La plupart des recherches sur la violence sexuelle dans les structures éducatives d’Asie du Sud se concentre sur le niveau tertiaire. En effet, les violences sexuelles, c’est-à-dire les viols, les brutalités, le harcèlement verbal et l’intimidation sexuelle de la part des étudiants masculins, du personnel et le grand public, ont été signalées dans les universités et les campus universitaires de toute l’Asie.5 Mais il y a aussi des preuves d’abus dans les écoles. Une enquête réalisée au Népal pour l’étude UNVAC a montré que presque 14 pour cent des répondants (la plupart du temps des filles mais aussi des garçons) avaient subi des attouchements ou été embrassés, et 15 pour cent de ces enfants avaient subi cela à l’école.17 Dans la même enquête, il est apparu que sur 9 pour cent des enfants qui avaient connu des formes plus graves d’abus sexuels, telles que la fellation ou la pénétration, 17,5 pour cent avaient indiqué que ces actes avaient eu lieu à l’école. Bien que les protections soient souvent plus importantes dans les pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), la violence sexuelle à l’école est un problème mondial.



Une étude réalisée aux Pays-Bas a révélé que 27 pour cent des élèves ont rapporté avoir été sexuellement harcelés par le personnel scolaire. La même étude a constaté que le harcèlement sexuel par le personnel scolaire semblait poser plus de problèmes de santé psychologique que le harcèlement par les camarades.49 Une étude conduite en Suède a noté que le harcèlement sexuel à l’école était reconnu comme un problème de santé publique majeur pour les filles, mais que le harcèlement sexuel des élèves par les enseignants n’avait donné lieu qu’à très peu de recherches. Les auteurs ont relevé que parmi les filles de 17 et 18 ans, 49 pour cent estimaient que le harcèlement sexuel à l’école était un problème significatif.50
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Selon le Collectif Féministe Contre le Viol, 3,3 pour cent de toutes les agressions sexuelles en France ont lieu en milieu scolaire.6 Une enquête nationale suisse a indiqué qu’entre 7 et 20 pour cent des répondantes déclaraient avoir été victimes de ce type de violence au moins une fois dans leur vie.51 Selon une enquête scolaire réalisée en Espagne, près de deux pour cent des répondants avaient été victimes de harcèlement sexuel et un quart de ces élèves avaient déclaré en être les auteurs.52 Dans une étude irlandaise portant sur plus de 3 000 élèves au niveau post-primaire, 30 élèves déclaraient avoir été sexuellement harcelés.53 Selon des données publiées en 2005, des abus sexuels avaient été imposés à 6,2 pour cent des élèves en Allemagne et à 1,1 pour cent en Belgique.46 Au Canada, une fille sur quatre interrogées a déclaré avoir subi un harcèlement sexuel à l’école.54



Causes de la violence sexuelle Les causes de la violence sexuelle varient considérablement d’un pays à l’autre et d’une école à l’autre, mais le comportement des enseignants et les stéréotypes de genre traditionnels sont des facteurs clé. Les abus sexuels sur les enfants dans le contexte scolaire sont proscrits dans les 66 pays où travaille Plan sauf un, le Pakistan.5 Indépendamment de la situation juridique, cependant, le comportement des enseignants peut renforcer des pratiques et des attitudes en matière de genre qui sont culturellement acceptables. En ne signalant pas ou en ne prenant pas au sérieux les plaintes d’abus sexuels, les enseignants et les autorités scolaires véhiculent le message selon lequel les abus sexuels seront tolérés.5 Les victimes sont souvent réticentes à signaler des violences et des abus sexuels, car elles craignent la stigmatisation, elles ne sont pas certaines que l’école va agir et elles ne sont pas disposées à se confier aux enseignants, par crainte de représailles.5 Tout aussi troublant est le fait que peu d’auteurs d’abus sont mis face à leurs responsabilités.56 Les enseignants sont souvent peu disposés à signaler les abus commis par des collègues et dans certains contextes les autorités scolaires, voire les parents, ne désapprouvent pas nécessairement les rapports sexuels entre les élèves et les enseignants.44 Dans les sociétés où les femmes ont un statut inférieur ou plus passif (et où des pratiques comme l’infanticide, l’excision et le crime d’honneur existent), les filles risquent plus de souffrir de violences sexuelles à l’école.5
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Violence sexuelle GHANA Il m’a fait venir dans son bureau, il m’a dit “ je t’ai soutenue depuis les petites classes du primaire. Maintenant tu es belle et je veux me promener avec toi”. Il a promis de me donner de l’argent si j’acceptais sa proposition. Il m’a demandé de porter ses livres chez lui après l’école. Quand je suis entrée dans le complexe, il m’a traînée dans sa chambre et m’a poussée dans son lit en me chuchotant à l’oreille “me hyew wo” (je vais te brûler). Il m’a caressée, mais j’ai crié et alors il m’a laissée partir. Ecolière



En effet, à moins que les enseignants eux-mêmes aient reçu une formation aux questions de genre et de pouvoir, ils risquent de proposer un modèle de comportement qui reflète leurs propres expériences et celles de l’ensemble de la communauté, souvent profondément inégalitaires et même violentes. Par exemple, une enquête sud-africaine a constaté que 47 pour cent des enseignants d’un projet pilote avaient subi des abus physiques de la part d’un partenaire intime, et que 25 pour cent des enseignants masculins avaient admis avoir eu un comportement physiquement abusif par rapport à une partenaire intime.57 Un autre souci majeur a trait au risque de violence sur le trajet de l’école. L’étude UNVAC indique que la probabilité pour les filles de subir des brutalités augmente en fonction de la distance entre la maison et l’école.7 Dans certains pays d’Afrique, la croyance “populaire” selon laquelle on peut guérir du SIDA par des rapports sexuels avec une vierge a entraîné l’abus d’élèves handicapées qui sont vues comme des cibles faciles et dont on pense (pas toujours à bon escient) qu’elles ne pas être sexuellement actives.58 Quelques données de la Fédération de l’Afrique australe pour les handicapés suggèrent que cette pratique s’est étendue dans les infrastructures éducatives, avec l’abus sexuel d’élèves d’une école pour sourds.59



L’enquête mondiale sur le HIV/SIDA et le handicap a noté que les personnes handicapées avaient un risque sensiblement élevé de violences physiques, d’abus sexuels et de viols, mais qu’elles ont peu ou pas d’accès à la police ou au système juridique pour leur protection et moins d’accès aux interventions médicales et à un accompagnement psychosocial que leurs homologues non handicapées.60 En Amérique latine, la violence sexuelle à l’encontre des filles tend à rester un crime silencieux à cause de la stigmatisation de la perte précoce de la virginité, qui entraîne souvent l’expulsion de l’école des filles qui sont enceintes, la discrimination contre celles qui sont atteintes du VIH et un manque de confiance dans la capacité du système judiciaire à protéger les droits des citoyens ordinaires.5 De même, “dans le contexte de silence et de honte qui entoure l’infection par le VIH, la crainte de la stigmatisation, de la discrimination et sans doute de la violence peut entraîner le retrait de l’école des enfants infectés et affectés par le
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VIH ou leur exclusion par les brimades, ainsi que cela est rapporté en Bolivie, au Salvador et en Haïti”.61 L’absence de politiques et de procédures pour lutter contre les abus sexuels est un fait courant dans les pays d’Amérique latine. Au Pérou par exemple, jusqu’en 2007, les enseignants accusés d’abus sexuels pouvaient retrouver un travail dans une autre zone géographique grâce à l’absence de système de signalement centralisé pour ce type de crimes.61 En Asie du Sud et en Asie du Sud-est islamique, les concepts de l’honneur familial, de la pureté sexuelle et de la honte incitent sans doute moins les filles à signaler les violences sexuelles, par culpabilité ou par crainte d’être blâmée. Dans certaines régions d’Asie du Sud, le viol est plus que tout considéré comme une offense à l’honneur des membres masculins de la famille. Tous ces facteurs font que les filles sont plus vulnérables aux abus.5 Un rapport note que “en Inde, les incidents autres que le viol sont traités à la légère, sous l’appellation inappropriée de “taquinerie d’Eve” [un euphémisme désignant un harcèlement sexuel ou des brutalités]… Ces taquineries humilient la fille ou la femme sans la déshonorer physiquement et elles sont considérées par les hommes comme “légères” et “amusantes”, tandis que pour les femmes il s’agit d’une violation”.63 Il y a aussi en Inde quelques données montrant que les élèves fréquentant les “écoles passerelles” – généralement des structures résidentielles qui aident d’anciens enfants travailleurs à rejoindre le système scolaire – sont vulnérables au harcèlement sexuel et à d’autres formes de violence.64 65 L’étude UNVAC rapporte que le Ministre d’Etat pour les affaires religieuses du Pakistan a enregistré plus de 2 500 plaintes d’abus sexuels perpétrés par des religieux dans les écoles religieuses en 2002 et en 2003. Cependant, ces plaintes n’ont pas débouché sur des poursuites suivies de condamnations.5 Dans l’ensemble de l’Asie du Sud et orientale, la mise en œuvre et l’application des lois existantes pour la protection des enfants sont souvent des maillons faibles. Bien que les organisations non gouvernementales (ONG) aient accompli beaucoup de travail de terrain dans de nombreux pays d’Asie, on manque encore de connaissances efficaces sur les droits des enfants et on ne comprend pas toute l’étendue des effets que peuvent avoir les différentes formes de maltraitance des enfants sur le bien-être immédiat et à long terme d’un enfant.5 En Asie, le degré d’attention du public et des politiques par rapport au harcèlement sexuel et à la violence varie dans une grande mesure selon que le



Les programmes de Plan aux PAYS-BAS Le pouvoir des partenariats Plan a signé au nom de sept organisations néerlandaises de droits des enfants un pacte avec le Ministère néerlandais de la Coopération au développement. Il engage toutes les parties à réduire la violence contre les enfants dans le monde entier. Un Groupe de travail national sur la violence contre les enfants, composé d’ONG, de chercheurs et du Ministère de la Coopération au développement, a été créé pour appuyer le travail des membres pour la mise en application des recommandations de l’étude UNVAC. Le Ministre des Affaires Etrangères a convenu d’appuyer la conception et l’application de Directives de l’U.E. sur les Droits de l’Enfant, l’accent étant mis spécifiquement sur la violence. Suite aux campagnes de Plan et d’autres ONG, des organisations des Nations Unies et de certains gouvernements, les Nations Unies ont voté l’an dernier la mise en place d’un Représentant spécial sur la violence contre les enfants. Plus de 23 000 Néerlandais ont signé une pétition lancée par le Conseil Jeunesse de Plan Pays-Bas, qui appelait à la création de ce poste.
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Violence sexuelle ETATS-UNIS J’ai vu un psychologue à l’âge de 14 ans et je lui ai révélé les abus et elle m’a dit que je faisais bien de parler à quelqu’un de ce que j’avais enduré. Je m’en suis souvenu lorsque ça a fini par se savoir dans la communauté et dans le district scolaire. J’ai gardé cela dans mon cœur quand on m’a traité de menteur, quand je me faisais cogner la tête sur les casiers, quand on m’arrachait les cheveux et qu’on me crachait dessus. Vers 15 ans, j’ai menacé de me suicider. Quand cela ne m’a pas permis d’obtenir l’aide dont j’avais si désespérément besoin, j’ai finalement tenté de me suicider pendant les heures de cours. J’avais presque 16 ans. Mon tortionnaire n’a été condamné qu’à trois mois pour les quatre ans et demi d’abus qu’il m’avait infligés. Il n’est plus obligé de s’enregistrer comme agresseur sexuel. Jaime, survivant de violences sexuelles71



pays est confronté ou non à un phénomène important de traite des femmes et des enfants ou de tourisme sexuel. Cependant, bien que la traite et le tourisme sexuel puissent toucher et touchent effectivement les élèves, ces problèmes ne sont généralement pas perçus comme ayant un impact sur les écoles elles-mêmes.5 Le niveau de diffusion des nouvelles technologies joue aussi, des rapports émanant du Vietnam indiquant un essor des abus sexuels via Internet (lorsque par exemple des identités en ligne et des réseaux sociaux sont créés, permettant à des adultes de gagner la confiance d’enfants afin de les maltraiter ou de les manipuler ensuite).66



Conséquences de la violence sexuelle Les effets de la violence sexuelle à l’école sont multiples et se chevauchent. Les victimes souffrent de traumatismes physiques et psychologiques et elles courent le risque d’infections sexuellement transmissibles, y compris le VIH.67 Les jeunes filles peuvent aussi être confrontées aux conséquences d’une grossesse non désirée : avortement non médical, stigmatisation sociale et obligation d’abandonner l’école.7 Le harcèlement sexuel et la violence constituent un obstacle majeur à l’accès des filles et des jeunes femmes à l’éducation et à leur capacité à en tirer profit. C’est un puissant facteur qui décourage les parents de scolariser leurs filles, encourage les filles à éviter l’école et fait baisser leurs résultats scolaires.68 En Afrique, un grand nombre d’études insistent sur le fait que la peur ou l’expérience de la violence sexuelle à l’école est une raison majeure pour laquelle certaines filles obtiennent de moins bons résultats ou abandonnent complètement les études. Cela se reflète dans les taux de scolarisation inférieurs des filles au secondaire.69 Les conséquences psychologiques et physiques à long terme des viols et d’autres délits graves peuvent être sévères.50



Une étude conduite en Australie a indiqué des liens significatifs à long terme entre les abus sexuels dans l’enfance et les problèmes de viol, de santé sexuelle et mentale, de violence domestique et d’autres problèmes dans les relations intimes.70 Lorsque les enfants se sentent incapables de signaler une violence sexuelle par culpabilité ou par crainte de répercussions négatives, ils se tournent souvent vers
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©Plan/ Martin Dixon. Les toilettes séparées pour les filles et les garçons peuvent contribuer à réduire le risque de violence sexuelle.



l’alcool ou les drogues pour tenter de s’adapter à leur expérience.72 73 74 D’autres problèmes potentiels incluent la dépression et la délinquance.50 Ceux qui signalent les abus sont souvent la cible d’hostilités qui peuvent les obliger à changer d’école, voire à abandonner les études, tandis que les enseignants ou les élèves accusés de les maltraiter restent souvent en place et ne subissent aucune répercussion.75 Il n’existe actuellement aucune estimation du nombre de personnes qui décèdent annuellement d’abus sexuels à l’école. Mais étant donné l’ampleur du problème et les dangers posés par les infections sexuellement transmissibles, les avortements clandestins et les problèmes de santé mentale, il semble inévitable que la violence sexuelle à l’école soit responsable du décès de nombreux enfants chaque année. En outre, les attitudes vis-à-vis du SIDA signifient que les enfants qui vivent avec le VIH souffrent souvent d’une discrimination sociale et économique.5 Les personnes vivant avec le VIH, ainsi bien souvent que les membres de leur foyer, continuent d’être exclus du travail, de l’accès aux services et d’une vie familiale et communautaire. La très forte prévalence du VIH en Afrique australe a suscité l’inquiétude des autorités et des ONG vis-à-vis de la vulnérabilité des écolières à l’infection, que ce soit à l’occasion d’agressions sur le trajet de l’école, ou d’abus ou rapports sexuels forcés avec les enseignants ou les élèves masculins dans le périmètre de l’école.76



Améliorer la loi et les politiques La loi et les politiques tendent à prendre en compte le fait que la violence sexuelle à l’école touche différemment les filles et les garçons. Les bonnes pratiques pour lutter contre ce problème incluent :5 ‡ L’élaboration et l’application de règlements anti-violence prenant en compte le facteur genre, y compris le signalement systématique des délits et la mise en cause des auteurs.77 ‡ L’emploi d’un nombre accru d’enseignantes et d’assistantes sociales scolaires, en veillant à ce qu’elles reçoivent une formation adéquate à la prévention et à la riposte aux violences fondées sur le sexe, afin de servir de modèles et de conseillères aux élèves filles.78 ‡ L’élaboration de programmes d’enseignement des compétences de la vie intégrant des modules pour sensibiliser à la fois les filles et les garçons à la dynamique du pouvoir dans les inégalités de genre, et des cours pratiques
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Violence sexuelle PÉROU [Le maître] l’a emmenée dans le bureau du directeur. Il s’est assis, lui a ôté ses sous-vêtements et lui a dit “parce que tu es mineure, je ne fais que te toucher”. Mère d’une fillette de l’école primaire violée par son enseignant62



d’éducation sexuelle et de sexualité pour offrir des modèles alternatifs aux relations souvent abusives dont les enfants peuvent être témoins chez eux ou dans leur communauté.63 ‡ Formation de jeunes leaders et d’éducateurs pairs pour lutter contre la violence scolaire, notamment en responsabilisant les enfants et les jeunes pour qu’ils s’opposent à la violence et signalent les cas d’abus.67 ‡ Mise en place de services de soins de santé préventive, comprenant la formation du personnel à sensibiliser la communauté, reconnaître les signes d’abus et intervenir avec tact.79 ‡ Formation d’officiers de police au traitement des délits de violence sexuelle et emploi d’intermédiaires judiciaires spécialement formés pour assister les enfants victimes dans les poursuites en cas d’abus.78 80 Pour lutter contre la violence sexuelle à l’école, il est aussi important d’impliquer des parties prenantes d’horizons divers, comme les chefs politiques et religieux et les organisations communautaires. En Afrique, tous les pays où travaille Plan ont adopté une législation offrant une protection générale des enfants contre les violences sexuelles, surtout par le biais d’un Code pénal.5



OUGANDA Nos enseignants devraient être là pour nous apprendre et pas pour nous toucher là où nous ne voulons pas ou lorsque nous ne demandons pas de manifestations d’amour, nous les filles. Nous sommes irritées par les avances des professeurs. J’ai l’impression de disparaître du monde si quelqu’un qui est censé me protéger me détruit. Fille, 15 ans



L’impact potentiel de ces mesures législatives est cependant susceptible d’être déterminé par le double système juridique qui caractérise de nombreux pays africains. Les lois, normes et règlements coutumiers existent souvent en parallèle avec un cadre juridique moderne ; au niveau des communautés, ce sont les premiers qui prédominent souvent. Par conséquent, toute stratégie législative ou de politique doit prêter particulièrement attention aux implications des lois traditionnelles et à leurs dépositaires.5 Néanmoins, dans une décision qui fera date, la Cour Suprême de Zambie a récemment accordé à une fille de 15 ans 13 000 dollars US après qu’elle ait été violée par un enseignant. La Cour a aussi ordonné des poursuites contre l’enseignant. La fille a signalé le cas après avoir été encouragée par un autre enseignant à parler aux autorités. Mais elle a dû supporter des attaques personnelles et des accusations de mensonge avant que le tribunal lui donne raison.81 Bien que seulement six des douze pays d’Amérique latine où travaille Plan aient des lois visant à protéger explicitement les enfants contre la violence sexuelle à l’école, les autres pays ont des lois génériques qui interdisent la violence sexuelle à l’encontre des enfants.5
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L’absence de mesures législatives pour lutter contre la violence scolaire en Amérique latine et dans les Caraïbes correspond à la faible priorité accordée par de nombreux gouvernements de la région au problème de la violence sexuelle contre les enfants.82 Cette situation est encore soulignée par le fait que seulement sept des seize Etats des Caraïbes ont réagi au rapport sur la violence à l’encontre des enfants, produit par la Commission des Nations Unies pour les Droits de l’Homme.7 En Asie, seule l’Indonésie a une loi explicite qui interdit la violence sexuelle contre les enfants dans les contextes spécifiques de la maison, de l’école et d’autres structures d’accueil alternatives.5 Dans le même temps, la Coalition des ONG indonésiennes a noté dans ce pays des lacunes par rapport aux lois sur le viol qui ne semblent pas avoir été traitées de façon adéquate dans la loi sur la protection des enfants.83 Les filles de 12 à 16 ans semblent être exclues des lois sur le viol statutaire et sur le viol ; les peines sont faibles dans les deux cas et le Code pénal ne reconnaît pas la vulnérabilité des garçons au viol et aux abus sexuels.5 Le Pakistan n’a aucune législation interdisant directement les abus sexuels ou l’exploitation sexuelle des enfants, ni aucune définition précise du consentement sexuel. Jusqu’à une date récente, lorsque les lois Hudood ont été annulées, il était presque impossible pour une fille ou une femme de signaler un viol ou une violence sexuelle sans être accusée de zina (activité sexuelle en dehors du mariage). Les femmes condamnées pour zina étaient passibles d’un emprisonnement ou de coups de fouet. La plupart des filles et des femmes du Pakistan n’ont toujours pas de protection légale contre le viol conjugal.5 Un exemple provenant des Philippines montre la complexité du système juridique relatif à la violence sexuelle à l’égard des enfants. Le réseau des ONG d’enfants signale que la loi républicaine (RA) 7610, également connue sous le nom de loi sur la protection des enfants, a été adoptée après la ratification de la CDE par les Philippines en 1990.84 Cette loi assure une protection spéciale contre les abus, l’exploitation et la discrimination des enfants. Elle prévoit aussi les moyens pour chacun de signaler les abus à différents organismes officiels, et elle stipule que les enseignants et les administrateurs d’école, ainsi que les médecins conseils et une série de fonctionnaires gouvernementaux doivent signaler ces abus. Pour encourager cela, plusieurs lignes téléphoniques directes ont été installées. 85 Néanmoins, la loi RA 7610 reste vague, car les abus sexuels sur enfant sont intégrés à la catégorie de la prostitution des enfants. Ces lacunes font qu’il est difficile de procéder à des poursuites dans le cadre de cette loi. De plus, alors que le Code pénal révisé interdit aussi l’exploitation sexuelle des mineurs, les peines pour les délits sur les enfants de 12 à 18 ans sont très légères.5
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Violence sexuelle Tous les pays de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE) ont ratifié la Convention des Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant (CDE), à l’exception notable des Etats-Unis, et il y a une sensibilisation générale à l’existence de la Convention et aux manières dont elle peut être utilisée pour prévenir les violations des droits des enfants. La législation assurant la protection générale des enfants contre la violence sexuelle existe, et les directives et règlements adoptés au niveau des écoles, des conseils d’administration et du Ministère de l’éducation régissent les rapports appropriés entre les enfants, les enseignants et les autres personnels scolaires.86 Alors que la protection des enfants et des jeunes contre les abus et le harcèlement sexuel est le principal objet de ces documents et campagnes sur le lieu de travail, la protection des adultes et des établissements où ils travaillent contre toute allégation de mauvaise conduite sexuelle et de poursuites est aussi considérée comme importante. Aux Etats-Unis, par exemple, une décision de 1992 de la Cour Suprême autorisant les victimes d’agressions sexuelles à poursuivre les conseils d’administration des écoles54 a favorisé la documentation et la normalisation des procédures.



INDE Dans notre village l’instituteur a brutalisé une fille [de 13 ans]. Nous avons organisé un rassemblement et nous avons remis une pétition au commissariat de police. Ils ont arrêté l’instituteur. Ecolier149



De même, l’objectif annoncé d’un document publié par le Ministère britannique des enfants, des écoles et des familles 87 est à la fois de faciliter la mise en place d’un environnement sûr et accueillant en informant ceux qui sont au contact des enfants, et d’énoncer des orientations pour éduquer les adultes à ce qui constitue un comportement illégal et pourrait être considéré comme une mauvaise conduite. Non seulement ces orientations stipulent que les adultes ne doivent pas : avoir les rapports sexuels avec des enfants ou des jeunes (définis comme toute personne de moins de 18 ans) ; ‡ avoir une forme de communication quelle qu’elle soit, avec un enfant ou un jeune, portant sur l’activité sexuelle ou étant de nature sexuelle ; ‡ faire des remarques de nature sexuelles à un enfant ou un jeune, ou à propos de celui-ci ; ou ‡ discuter de leurs propres rapports sexuels avec/en présence d’enfants ou de jeunes.
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De même, les adultes doivent : ‡ veiller à ce que les relations qu’ils ont avec des enfants aient lieu dans les lieux publics avec des frontières claires établies ; et ‡ veiller à ce que leur langage ou leurs actes ne se prêtent pas à des commentaires ou des spéculations.



© Plan/ Daniel Silva. Dans de nombreux pays, les enfants sont exposés au risque de violence sur le trajet entre la maison et l’école.
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Brimades



C’est toujours contre les enfants les plus faibles qui ne peuvent pas se défendre. Les tyrans veulent montrer leur force, parce qu’ils ne peuvent pas le faire autrement. La violence à l’école est souvent sous-estimée, surtout la violence psychologique. Fille, 19 ans, Allemagne
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Brimades Définition



EQUATEUR Un jour, un ami m’a frappé dedans le maître, il m’a donné des coups de poing et des coups de pied, et après, pendant la récréation, il m’a fait tomberÐ et je me suis fait mal. Le maître n’a rien fait. Garçon, 13 ans



Les définitions des brimades varient, mais elles insistent généralement sur l’importance de la répétition, avec intention de nuire et disproportion des forces. 88 Toute agression n’est pas une brimade, mais la brimade est toujours une agression, définie en tant que comportement nuisible et hostile.89 Les définitions mettent en avant la difficulté à se défendre, pour la victime, combinée au désir des auteurs d’obtenir une gratification matérielle ou sociale ou un plaisir émotionnel.90 Les différences que l’on trouve dans les définitions rendent difficiles l’interprétation des résultats et la mise en œuvre de comparaisons internationales.6 Dans ce rapport, nous utiliserons la définition des brimades fournie par Olweus, car ses travaux ont influencé l’élaboration d’un certain nombre de programmes de prévention dans de nombreux pays : “Un élève fait l’objet de brimades ou de victimisation quand il est exposé, de façon répétitive et dans la durée, à des actions négatives de la part d’un ou plusieurs autres élèves”.91



Ampleur du problème SWAZILAND Un jour, nous avons fait une nouvelle leçon et je n’arrivais pas à comprendre. La maîtresse a commencé à me crier après, elle s’est mise à crier que je devenais paresseux et stupide, parce que j’avais beaucoup de fautes dans mon travail. Garçon, lors d’un atelier pour les 6 - 8 ans6
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Les brimades sont un comportement courant dans les écoles du monde entier.92 Les recherches conduites entre 2003 et 2005 dans une série de pays en développement pour l’enquête mondiale de santé des écoliers (GSHS) ont constaté qu’un cinquième (Chine) et deux-tiers (Zambie) des enfants signalaient avoir fait l’objet de brimades ou de brutalités dans les 30 derniers jours.93 Le tableau est similaire dans les pays de l’OCDE. Presqu’un quart des 7 millions d’élèves interrogés en Espagne et un tiers de ceux qui ont été interrogés en Australie ont rapporté subir des brimades de la part de leurs camarades de classe.94 Les brimades affectent un grand nombre d’enfants dans les écoles africaines. Par exemple, dans une enquête du Kenya portant sur 1 000 élèves des écoles publiques de Nairobi, entre 63,2 et 81,8 pour cent des élèves ont rapporté différents types d’intimidations.95 De même, dans une enquête sud-africaine, plus de la moitié des répondants avaient subi des brimades au moins une fois au cours du mois précédent.96 97



Si l’on utilise une définition large des brimades qui inclut non seulement les agressions physiques mais aussi le chantage, les insultes et l’exclusion sociale, les travaux de terrain effectués dans le centre du Ghana par Yvette Owosu ont constaté que 62 pour cent des filles de 11 et 12 ans dans les collèges (établissements publics) indiquaient avoir subi des brimades à l’école.98 Au Bénin, la recherche conduite dans le district de Pahou a noté que 82 pour cent des enseignants et 92 pour cent des élèves confirmaient que des actes d’intimidation se produisaient parmi les élèves et les enseignants.99 En Amérique latine et dans les Caraïbes, on dispose de recherches nationales limitées sur les brimades en milieu scolaire. Mais ce qui existe laisse entendre qu’il y a jusqu’à huit enfants sur 10 en Bolivie qui peuvent être touchés par ces actes. En Uruguay, en Equateur et au Brésil, environ un tiers des élèves a indiqué avoir été impliqué dans des brimades, en tant qu’agresseurs ou victimes.5 Une étude conduite à Bogota (Colombie) sur plus de 1 000 participants a noté que 30 pour cent des garçons et 17 pour cent des filles avaient participé à une bagarre. Un cinquième des répondants avait été victime de brimades quotidiennes.100 Dans une autre enquête portant sur un nombre similaire de participants à San Salvador (El Salvador), 15 pour cent des répondants ont indiqué avoir participé au moins à une bagarre et 20 pour cent ont signalé qu’ils venaient souvent à l’école avec une batte en bois pour se protéger contre les tyrans.101 On manque aussi de données sur ce problème en Asie, mais les études disponibles laissent entendre que les millions d’enfants de tout le continent sont régulièrement victimes de tyrans. En fait, l’étude UNVAC décrit l’intimidation comme un “problème émergent” dans toute la région.7 Dans une étude bangladaise sur la relation entre l’intervention dans les brimades et le sentiment de honte des spectateurs, l’intimidation “reste un sujet sous-étudié [et]… les programmes d’intervention des écoles pour lutter contre le problème sont inexistants” malgré le signalement de cas extrêmes de violence dans les écoles bangladaises, suscitant une large couverture médiatique.102



Les programmes de Plan en COLOMBIE Résoudre les conflits pour les adolescents Se déroulant sur six ans, ce projet a pour objet de former 10 500 élèves, 670 enseignants, 650 parents et 64 communautés, dans le domaine de la résolution des conflits et des processus de construction de la paix, de renforcer les réseaux de jeunes et les structures gouvernementales et de conduire des activités de lobbying auprès des responsables politiques. Le projet offre aux jeunes en situation de risque l’occasion de devenir des ambassadeurs de la paix dans leurs écoles et leurs communautés. Il leur permet de se développer personnellement en renforçant leurs compétences de leadership, de communication et de résolution des conflits. A ce jour, 7 000 élèves ont déjà été formés.



La même étude bangladaise a indiqué que les brimades étaient un problème grave dans le pays - 30 pour cent des élèves ont admis avoir exercé des brimades sur un autre au moins une fois au cours de l’année écoulée.102
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Brimades L’enquête GSHS aux Philippines103 a noté que, dans tout le pays, plus d’un tiers des élèves avaient fait l’objet de brimades un ou plusieurs jours au cours de 30 jours précédents. Vingt-huit pour cent de ces élèves ont rapporté avoir été frappés, avoir reçu des coups de pied, été poussés, bousculés ou enfermés à clé. Les garçons (35,8 pour cent) étaient plus enclins que les filles (22,2 pour cent) à signaler ces brutalités. Pour les élèves des petites classes, le risque d’intimidation en général, et de brutalités en particulier, est plus grand que pour les élèves des grandes classes. Une enquête au Laos a montré que 98 pour cent des filles et 100 pour cent des garçons avaient été témoins d’intimidation à l’école - la majorité des victimes étant des filles ou des enfants de minorités ethniques.17 En Chine, une étude portant sur 4 700 filles et garçons des écoles primaires et secondaires a constaté que 13 pour cent d’entre eux avaient été victimes de brimades.104 Néanmoins, malgré l’ampleur du problème, seuls cinq des 66 pays examinés dans ce rapport – la Corée, la Norvège, le Sri Lanka, le Royaume-Uni et les Etats-Unis - ont des lois qui interdisent explicitement les brimades à l’école.5



VIETNAM La punition émotionnelle inclut les cris, la maltraitance, la moquerie ou la discrimination. Par exemple, quand un élève n’est pas très intelligent, on le surnomme l’idiot devant tous les autres. Participant au programme PEP de Plan (Punitions physiques et émotionnelles)
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Les garçons ont généralement plus de probabilité que les filles d’être victimes et auteurs de brimades, même si ce n’est pas le cas partout - les filles sont plus souvent des tyrans au Japon.105 Les garçons et les filles traitent aussi leurs victimes de façon différente. Les garçons ont plus de probabilité de recourir à l’intimidation et aux brutalités, tandis que les filles tendent à recourir à des brimades verbales et sociales.5



Causes des brimades Les enfants deviennent souvent la cible des tyrans en raison de leur appartenance ethnique106 ou de leur sexualité.5 Par exemple, les études ont montré que les brimades exercées dans les écoles anglaises et françaises étaient souvent “racialisées”, les enfants étant visés en fonction de leur appartenance ethnique.19 107 L’Association internationale des lesbiennes et des gays a enquêté auprès de 750 jeunes lesbiennes, gais, bisexuels et transsexuels de 37 pays européens et découvert qu’une personne sur six avait fait l’objet de discrimination et de préjugés à l’école.108 L’étude UNVAC précise aussi que la “violence [dans les contextes éducatifs] est de plus en plus orientée contre les jeunes lesbiennes, gais, bisexuels et transsexuels dans de nombreux Etats et régions”.109



Les enfants handicapés offrent aussi plus de probabilités d’être la cible de brimades. L’Etude des Nations Unies sur la violence à l’encontre des enfants atteints de handicaps indique qu’ils sont plus exposés au risque de maltraitance dans leurs tentatives d’accéder aux groupes sociaux.86 /HUDSSRUWGH3ODQ,·PDWHHQDJHU:KDWKDSSHQHGWRP\ULJKWV"PHWHQ lumière l’un des fondements de plus en plus répandus des brimades – la stigmatisation liée au SIDA. Les enfants dont les parents vivent avec le VIH, ou ceux qui ont perdu leurs parents à cause de la maladie, peuvent être rejetés par leurs amis et camarades de classe.110 Comme l’a dit une fille sud-africaine de 16 ans :



Ils vous traitent mal. Vous n’avez pas envie de marcher dans la rue, ils vous affublent de sobriquets. Ils murmurent sur votre passage. Ils partent du principe que quand une personne de la maison est malade, tous les gens de cette maison sont malades. A part ces groupes spécifiques, les tyrans, en particulier les garçons, s’attaquent souvent aux enfants les plus jeunes, les plus petits et les plus faibles.107 Ces facteurs déterminent pourquoi certains enfants plutôt que d’autres font l’objet de brimades, mais ils n’expliquent pas pourquoi ces brimades ont lieu. Bien que d’après les rapports, de nombreux enseignants et parents considèrent les brimades comme un élément inévitable de la vie scolaire, ce n’est pas le cas. Les comportements d’intimidation sont liés à l’expérience de la violence à la maison, car les enfants apprennent que la violence est un mécanisme primaire pour négocier les relations. Les enfants qui souffrent de violence familiale risquent plus d’agir en tyran et d’être victimes d’intimidations.5 Les brutalités en général et les brimades en particulier sont aussi plus courantes dans les écoles surpeuplées, où la surveillance des adultes est inadéquate.151 Les enfants qui fréquentent des écoles situées dans des quartiers violents ou pauvres ou là où la discrimination contre les groupes ethniques ou autres est acceptée sont aussi plus exposés à l’expérience de la violence.86 Les politiques éducatives peuvent aussi avoir un impact sur les brimades. Par exemple au Portugal :
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Brimades Les écoliers doivent redoubler le 6e niveau, sauf s’ils réussissent un examen difficile. Par conséquent, au moins 10 % de tous les élèves du 6e niveau (des garçons pour la plupart) peuvent prendre deux ans de retard, voire plus, et ces enfants plus grands et plus âgés ont deux fois plus de chance… d’être des tyrans que la moyenne de la classe.112 D’autres facteurs ont été identifiés comme ayant un effet sur les brimades dans les différentes régions. Par exemple, les difficultés économiques et les inégalités sociales sont identifiées par de nombreux chercheurs comme des facteurs clé qui alimentent à la fois les brimades et la violence sexuelle en Afrique et dans les pays développés.113 Une revue complète de la littérature existant dans les pays développés a noté que les niveaux croissants de privations, d’inégalités et d’exclusion sociale jouaient un grand rôle dans la violence scolaire.1 En Amérique latine et aux Caraïbes, les brimades sont l’un des effets secondaires de la violence des bandes criminelles à l’école.5 L’UNICEF rapporte que les brimades sont souvent liées aux rivalités entre les bandes et au trafic de drogues illicites dans les écoles.114



PANAMA Les garçons les plus âgés frappent les plus jeunes. Ils mangent leur repas et te menacent si tu essaies de les en empêcherÐ Un garçon a frappé un plus jeune à coups de pied jusqu’à ce qu’il se mette à vomir - et tout ça parce qu’il n’avait pas d’argent à lui donner. Ecolier autochtone11



En Asie, les brimades attirent encore moins l’attention du public que la violence sexuelle. En effet, on considère souvent qu’avec les bagarres, elles font toutes partie de la réalité de grandir.6 En Inde et dans d’autres parties de l’Asie du Sud, la caste continue de jouer un rôle significatif en renforçant la vulnérabilité des enfants à la violence, y compris dans le contexte scolaire. Elle peut aussi décourager les enfants de signaler les abus. Dans toute la région, le statut ethnique des indigènes et des minorités est aussi une base importante des discriminations et de la violence contre et entre les élèves, au même titre que le statut religieux.5 La diffusion des nouvelles technologies a intensifié les problèmes rencontrés par les enfants brimés. Le cyberharcèlement, l’utilisation de l’Internet, les téléphones mobiles et les autres technologies numériques utilisées pour menacer ou maltraiter les enfants, signifient que les comportements d’intimidation peuvent maintenant se manifester à tout moment et sans limites géographiques.115 116 La plupart des victimes ne parlent pas de ce qu’elles endurent, parce qu’elles ont honte, qu’elles craignent d’être tournées en dérision ou de subir la vengeance de leurs agresseurs et elles se reprochent à elles-mêmes ce qui leur
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arrive. D’ailleurs, peu de victimes estiment que leur école prendra de vraies mesures pour améliorer la situation. Les enfants harcelés tendent à avoir un réseau réduit d’amis susceptibles de leur apporter soutien et protection.



Conséquences des brimades Les victimes de brimades peuvent perdre leur estime de soi, ressentir de la honte, souffrir d’anxiété, finir par détester l’école et faire l’école buissonnière pour éviter d’être harcelées.117 118 119 120 Les victimes qui restent à l’école finissent souvent par avoir des problèmes de concentration et des troubles de l’apprentissage ce qui renforce leur désaffection.121 122 123 D’autres réagissent par des comportements agressifs, brutalisant parfois d’autres camarades de classe dans le but de retrouver un statut.124 Mais plus grave encore, les victimes de brimades souffrent d’un stress accru et de sérieux problèmes psychologiques et elles ont plus de chances de tenter de se suicider.6 Les études montrent que les enfants victimes de brimades sont cinq fois plus exposés à la dépression que leurs pairs et que les filles risquent huit fois plus d’être suicidaires.125 Mais les tyrans ont aussi leurs problèmes. Ils sont plus exposés à l’anxiété et à la dépression et présentent un risque accru de suicide et d’automutilation que les enfants qui ne sont pas impliqués dans des brimades, selon une étude réalisée en Corée sur des élèves des 7e et 8e niveaux.126 En outre, tant les victimes que les auteurs de brimades sont susceptibles de perpétuer le cycle de la violence. Un certain nombre d’études conduites en Afrique suggèrent que l’expérience de brimades pendant l’enfance augmente les comportements antisociaux et la prise de risque à l’âge adulte.97 127 En outre, selon les services secrets américains, plus des deux-tiers des fusillades dans des établissements scolaires sont motivés par la volonté de se venger de tyrans.128



Les programmes de Plan au TIMOR-LESTE Eliminer la violence à l’école Basé sur les résultats de “Speak Nicely to Me” – une étude nationale conduite par Plan, ses partenaires locaux et les représentants du gouvernement – ce projet pilote favorise la discipline positive et les pactes de paix scolaire entre les enfants et les associations parentsenseignants (PTA) dans deux districts du Timor-Leste. Jusqu’à présent, quatre écoles de deux districts ont créé leur propre code de paix scolaire. Trente enseignants ont participé à une formation à la discipline positive et 180 représentants des PTA ont été formés aux mécanismes de protection des enfants. Plan Timor-Leste travaille maintenant à généraliser cette initiative afin de toucher un plus grand nombre d’enfants, d’enseignants et de parents, et des discussions ont été menées avec le Ministère de l’Education pour recevoir leur appui.



Les recherches conduites aux Etats-Unis ont révélé que 60 pour cent des tyrans auront au moins une condamnation pénale avant l’âge de 24 ans.129



41



Brimades PARAGUAY Ils font de la discrimination. Il y a des garçons qui disent ... tu es pauvre, j’ai de l’argent.Ð Garçon111



Améliorer la loi et les politiques La plupart des pays n’ont pas de législation prévoyant une protection spécifique contre les brimades. En Afrique, il y a des exceptions partielles, notamment au Kenya où il est possible de prendre une mesure administrative contre les brimades à l’école (un élève reconnu comme brutalisant les autres peut être suspendu ou expulsé de l’école), et en Guinée-Bissau, où le Code pénal peut s’appliquer.5 La Corée, la Norvège, le Sri Lanka, les Etats-Unis et le Royaume-Uni (où en 1999, il est devenu obligatoire juridiquement pour les écoles de mettre en place un règlement anti-brimades106) ont une législation spécifique pour protéger les enfants contre les brimades dans différents contextes. Plusieurs autres ont des lois pouvant être invoquées pour traiter des formes spécifiques d’intimidation.5 Comme la discrimination sert souvent de fondement aux brimades, une législation anti-discrimination est une première étape importante dans la prévention.5 La plupart des pays ont maintenant ratifié la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, bien que certains maintiennent des réserves de procédure, qui peuvent être pertinentes dans certains cas d’intimidation.5



THAÏLANDE Mes amis aiment faire se moquer de moi ou me méprisent. J’estime que c’est une forme de violence sans qu’ils me blessent physiquement. Les enseignants font parfois pareil et me blâment devant les autres enfants. J’ai été humilié. Participant à la recherche de Plan sur les enfants de 7-18 ans
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Une initiative de politique commune aux pays de l’OCDE qui mérite d’être notée est le programme “Comprehensive Measures to Address the Problem of Bullying”, lancé en Corée en 1994, qui implique la participation active des associations nationales parents-enseignants. Ce projet de gestion d’école souligne l’importance des interactions entre les enseignants et les parents pour identifier, prévenir et éliminer les comportements d’intimidation dans certaines écoles.86



© PhotoAlto/ Laurence Mouton
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© Plan/ Minna Kumpulainen. Ecoliers, Vietnam.
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Lutter contre la violence à l’école : quelles solutions efficaces ? Je ne disais rien sur la violence contre les élèves et les enseignants de mon école, mais je peux maintenant m’exprimer contre cette violence ouvertement et en confiance. Par conséquent, certaines formes de violence comme les châtiments corporels ont diminué. J’ai compris que certaines écoles n’avaient pas de bons résultats à cause des différents problèmes qui touchaient les élèves et les enseignants, y compris les comportements violents. Fille, 16 ans, Ouganda, participante au projet international de jeunes de Plan sur la violence fondée sur le genre dans les écoles 45



Lutter contre la violence à l’école : quelles solutions efficaces ? VIETNAM Ma maîtresse est différente. Si elle voit deux enfants en train de bavarder, elle vient s’asseoir à côté d’eux ou bien elle les fait sortir de la classe, mais elle n’emploie pas la violence. Participant au projet Prévention des punitions psychologiques (PEP) de Plan



Bien qu’il existe un corpus de recherches sur quelques aspects de la violence scolaire dans certains pays, il serait nécessaire de disposer de davantage d’analyses détaillées sur l’ampleur et la nature de la violence scolaire au niveau local au moment d’élaborer les programmes destinés à lutter contre ce problème. Bien que les données factuelles disponibles identifient des interventions qui ont contribué à réduire la violence scolaire, il est important de comprendre le contexte social, politique et culturel dans lequel ces programmes sont proposés. Ce qui est efficace dans une communauté, un pays ou une région peut ne pas fonctionner ailleurs. Ce chapitre offre donc un point de départ pour une analyse locale approfondie et l’élaboration de programmes.



Interventions locales En général, les recherches disponibles laissent entendre que les stratégies locales les plus efficaces pour lutter contre les châtiments corporels, la violence sexuelle et les brimades sont celles qui sont centrées sur l’école elle-même, par exemple adopter des techniques pédagogiques nouvelles et établir des règles claires par rapport à la conduite à l’école.6



KENYA J’ai adhéré au programme pour apprendre à traiter la violence contre moi et contre les autres. Ce que j’ai appris, c’est que nous sommes tous égaux et que par conséquent ce n’est pas bien de nous punir de façon inéquitable. Ce programme va nous aider à résoudre le problème de la violence dans les écoles, les communautés et dans le pays tout entier. Garçon, 15 ans, participant au projet international des jeunes de Plan sur la violence fondée sur le genre dans les écoles
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Les interventions qui ont lieu à l’école et qui visent à abaisser le niveau de violence sont les plus efficaces.130 Non seulement elles réduisent les comportements violents ou agressifs, mais elles peuvent aussi réduire l’absentéisme, renforcer la réussite scolaire, accroître les compétences sociales et le bien-être.6 Une composante clé de l’approche “école” repose sur des normes de gestion claires.131 La violence scolaire doit être remise en cause chaque jour et elle doit faire partie intégrante de la gestion de l’école.6 Une étude conduite aux Etats-Unis sur plus de 1 200 écoles132 a montré que l’environnement scolaire a un impact sur la réussite de la mise en place de programmes d’intervention. D’autres études montrent que la victimisation augmente quand l’équipe pédagogique est instable ou que l’application du règlement scolaire manque de clarté et d’équité.133 Beaucoup dépend aussi de la façon dont l’école met en œuvre les programmes d’intervention. Les écoles ayant déjà une organisation proactive et démocratique, avec des liens forts avec leurs communautés, ont de plus grandes chances de réussir.6 L’engagement et l’appui actif des adultes, en particulier des enseignants et des parents, est essentiel. Cela exige souvent une formation des enseignants et un appui aux parents. 5 6 La victimisation et les agressions diminuent lorsque les



enfants se sentent soutenus par leur famille et par les enseignants, et lorsque les parties prenantes au niveau local telles que les associations de résidents, la police et les services sociaux collaborent à la protection des enfants. Une analyse reposant sur 83 études d’écoles où la violence a diminué a conclu que la durée et la qualité des programmes étaient importantes et elle a montré l’efficacité de quatre types de programmes : 134 ‡ renforcement de la maîtrise de soi ‡ formation aux compétences sociales ‡ multimode – recours à différentes méthodes en même temps. Par exemple : (a) formation aux compétences sociales et à la résolution de problèmes en classe, (b) modification des comportements dans la cour de récréation et (c) formation collective des parents ‡ techniques administratives - conduite de groupe, règles de comportement claires et normes partagées par l’école Les programmes efficaces sont généralement ceux qui reposent sur l’encouragement et non sur la répression. Par exemple, lorsque des programmes de type formation militaire ont été introduits, ils n’ont pas réduit le nombre d’agressions.6 En outre, la sensibilisation des enfants à leurs droits, l’encouragement de leur participation au gouvernement d’école sont d’une importance capitale contre les environnements scolaires autoritaires et ils favorisent la discipline non violente.5 Dans les pays africains - où les châtiments corporels à l’école subsistent souvent au nom de la tradition - les enseignants qui reçoivent une formation à des méthodes de discipline alternatives sont généralement plus favorables à l’abolition des châtiments corporels que ceux qui n’ont pas reçu cette formation.5 8 C’est une indication intéressante de la possibilité de changer les attitudes par la loi et la formation et d’éviter que l’abolition des châtiments corporels à l’école ne soit perçue comme une décision colonialiste contraire à une tradition revendiquée.6 Il est donc important d’élaborer des actions progressistes qui mènent à des alternatives non violentes pour la gestion de la classe et de l’école.



Les programmes de Plan en EL SALVADOR Travailler avec toute la communauté scolaire Une initiative de Plan qui a débuté en 2004 avec 50 écoles a eu pour résultat un engagement du gouvernement une généralisation au niveau national. Ce projet cible l’ensemble de la communauté scolaire, pour encourager le débat sur les valeurs de paix et de mettre celles-ci en pratique. Un manuel a été produit, qui vise à intégrer la prévention de la violence scolaire et la participation des élèves dans les règles et règlements dans toutes les écoles publiques du pays. Il offre des conseils pour favoriser la participation des élèves à la rédaction de leur règlement scolaire, inculquant ainsi une culture de l’autorégulation et du respect pour les pairs et l’environnement scolaire. Le Manuel Pas à pas vers la coexistence à l’école et la participation des élèves a été lancé par le Ministre de l’Education en novembre 2007, à titre d’outil obligatoire pour toutes les écoles publiques du Salvador.
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Lutter contre la violence à l’école : quelles solutions efficaces ?



GHANA Après ce qu’ont dit les enfants et ce qu’ils ont fait par rapport aux différents types d’abus contre eux, nous (les adultes) devrions avoir honte. Mais nous aurons plus de chances de relever la tête avec fierté, si nous aidons nos enfants à accéder à la santé, à l’éducation et à la participation à la prise de décision communautaire. Chef de village



ALLEMAGNE Il y aurait beaucoup moins de violence dans les écoles s’il y avait un sens de la communauté plus fort dans les salles de classe. Fille, 15 ans



Je commence tout juste à comprendre que les châtiments corporels sont une violence contre les enfants et que nous pouvons trouver d’autres moyens de les discipliner… j’ai suivi une formation et j’ai commencé à comprendre que les enfants ne sont pas des adultes, qu’ils ont des priorités différentes et qu’on doit être gentil avec eux… J’ai expliqué à un parent que le fait de battre son enfant était violent et contraire à ses droits et je parle à chacun de mes collègues pour essayer de les amener à penser autrement les châtiments corporels. Enseignant du primaire, Togo Les programmes de lutte contre la violence sexuelle doivent faire l’objet d’une évaluation approfondie pour informer les décideurs. Il serait utile d’obtenir des informations supplémentaires sur la façon de reproduire des interventions réussies et de mettre en place un partage des connaissances entre pays. Le lien entre connaissance, comportement et capacité d’éviter ou de réduire la victimisation n’a pas été établi. Aucune étude examinée pour ce rapport n’informe sur l’impact en termes de réduction des incidences d’abus sexuels.135 136 137 138 139 De même, la recherche présente une lacune majeure à propos des abus sexuels en milieu scolaire et des moyens de les prévenir. Cette question demeure cachée dans de nombreux pays.6 Cependant, la recherche indique que les programmes de lutte contre la violence sexuelle sont plus efficaces lorsqu’ils ciblent des publics plus restreints140 et qu’ils enseignent aux élèves des techniques d’autoprotection.141 La durée d’enseignement semble aussi être l’un des principaux facteurs d’efficacité – les programmes de quatre sessions ou plus et qui impliquent activement les enfants ont un plus grand impact.142 143 Cela indique qu’il est préférable de diviser l’information en segments gérables plutôt que la transmettre en une seule fois.143 Les programmes offrant aux enfants la possibilité de participer activement, comme les jeux de rôle, sont généralement plus efficaces et mieux retenus par les enfants.140 142 144 145 146 Les évaluations des programmes de lutte et de prévention des brimades à l’école ne sont pas très encourageantes en moyenne. Elles révèlent pour la plupart un effet limité voire ambigu dans le meilleur des cas. Ces programmes ne peuvent donc pas être généralisés et plus de recherches sont nécessaires dans ce domaine. Des enseignements peuvent néanmoins en être tirés6 :
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‡ Dans certains cas, les résultats sont plus positifs dans les écoles primaires que dans les écoles secondaires, ce qui laisse entendre qu’il y a besoin d’une prévention précoce des brimades. ‡ Il apparaît que le genre est un facteur important. Les études indiquent que les filles sont plus réceptives à l’intervention contre les intimidations, qu’elles ont des attitudes plus favorables envers les victimes (surtout pendant l’adolescence) et qu’elles sont plus disposées à jouer un rôle actif pour s’opposer aux intimidations à l’école. Il semble cependant que les programmes soient plus efficaces pour les garçons que pour les filles à long terme. ‡ Un environnement scolaire positif - avec une approche complète faisant intervenir toute l’équipe pédagogique - est essentiel pour la réussite de n’importe quel programme. ‡ Les programmes les plus longs sont les plus efficaces. ‡ La collaboration entre un projet local et une grande campagne nationale n’est pas toujours une garantie de succès. ‡ Les programmes efficaces se concentrent sur des méthodes interactives (jeux de rôle, situations de la vie réelle, travaux pratiques sur les sentiments et les émotions) plutôt que sur la simple transmission de l’information. ‡ Le travail sur les brimades est plus efficace quand il est adossé à des interventions avec les familles, les enseignants, toute l’école et la communauté au sens large. De nombreuses ONG ont entrepris des efforts pour lutter contre la violence à l’école. Les initiatives britanniques comme la campagne Full Stop Anti-Bullying de la NSPCC ont adopté une attitude de tolérance zéro à l’intimidation. Le travail de la NSPCC englobe la diffusion de ressources éducatives sur la prévention de la violence, la sensibilisation dans les écoles et l’appui aux victimes pour qu’elles se sentent capables d’agir et de s’exprimer ouvertement sur les brimades.



Les programmes de Plan en TANZANIE La voix des enfants Afin de lutter contre le harcèlement des élèves par les enseignants, les parents et d’autres adultes, ce projet de médias d’enfants a diffusé 26 magazines vidéo sur TvT – la société de télédiffusion nationale de Tanzanie. Le projet a été une révélation pour les autorités scolaires et locales, mais surtout pour les 29 658 personnes touchées directement par sa diffusion dans les communautés. Le projet visait à donner la parole aux enfants pour leur permettre de plaider pour leurs droits dans 25 écoles, en particulier sur les aspects liés à la violence. Suite à ce projet, les enfants sont maintenant impliqués dans le processus de décision de quelques écoles et communautés. Par exemple, certains districts ont renforcé les effectifs des enseignants du primaire après avoir reçu des demandes des enfants.



En Amérique latine, les efforts entrepris pour lutter contre la violence à l’école, dans le cadre d’efforts politiques élargis visant à instaurer une culture de paix, de démocratie et de responsabilité, semblent bénéficier d’un large écho dans la région et pourraient être exploités utilement.5
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Lutter contre la violence à l’école : quelles solutions efficaces ? EL SALVADOR La peur n’est pas la meilleure façon d’instruire les enfants. Mère de deux enfants



Mécanismes juridiques et sociaux On ne peut pas s’attendre à ce que les interventions locales, bien qu’essentielles à la réduction de la violence dans les écoles, réussissent sans un environnement législatif qui leur soit favorable. Les premiers chapitres ont examiné le statut juridique des châtiments corporels, de la violence sexuelle et des brimades dans le monde. Mais il y a aussi quelques éléments généraux qui ont leur importance, par rapport aux mécanismes juridiques et sociaux. Au niveau mondial, on prête très peu d’attention à la qualité des lois adoptées pour lutter contre la violence à l’école ou à leur application. Le contraste est frappant avec les débats de politique portant sur la violence à l’encontre des filles et des femmes où l’accent est mis considérablement sur les mesures juridiques. L’interdiction légale de la violence à l’école est une première étape essentielle pour offrir des écoles sûres aux enfants. Si la violence n’est pas proscrite, il devient difficile de convaincre les communautés, les autorités scolaires et les parents qu’elle est inacceptable.8 Par conséquent, la société civile a un rôle à jouer pour convaincre les décideurs politiques de proscrire les châtiments corporels.



COLOMBIE Avant ce projet, il y avait beaucoup de problèmes parmi les élèves et entre les parents et les enseignants. Cela a beaucoup changé parce que nous discutons maintenant du problème, nous nous sommes organisés et nous appuyons ceux qui en ont besoin. Participant, projet Jeunes constructeurs de la paix de Plan
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Toutes les formes de violence à l’encontre des enfants à l’école doivent être interdites. Une école qui tolère une forme de violence contre les enfants – par exemple les châtiments corporels – est aussi susceptible d’être laxiste sur d’autres formes. En effet, les châtiments corporels et la violence sexuelle sont liés. Une fille qui se soumet et accorde des faveurs sexuelles à un enseignant espérera ainsi éviter d’être frappée, alors qu’une élève qui refuse ses avances risque de recevoir des coups.147 Mais les lois ne suffisent pas. Une application forte est la prochaine étape nécessaire pour réduire le nombre d’enfants qui souffrent de la violence à l’école. Si les lois ne sont pas appliquées, elles perdent une grande part de leur pertinence. De même, les ressources sont importantes. L’affectation de budgets suffisants et sécurisés garantit d’une part le financement de la mise en œuvre des changements dans les écoles et signale d’autre part un engagement politique à s’attaquer au problème.



Orientations pour les décideurs Puisant dans un rapport de l’OMS sur la violence et la santé, Mona O’Moore suggère un cadre d’approche en neuf points pour prévenir le harcèlement et la violence à l’école :148 1.



Elaborer, appliquer et suivre un plan d’action national pour prévenir le harcèlement et la violence à l’école. Ce plan devrait être basé sur un consensus entre le gouvernement et les ONG et inclure des représentants des agences de l’éducation, de la santé, des affaires sociales et de la justice. Les actions devraient inclure la revue et la réforme de la législation et des politiques existantes, l’amélioration de la collecte de données, le renforcement des services d’aide aux victimes, l’élaboration de ripostes pour la prévention et le suivi et reporting sur l’avancement.



2.



Renforcer la capacité de collecter des données complètes et fiables sur le harcèlement et la violence à l’école. Standardiser les définitions et améliorer la comparabilité entre les pays et dans le temps.



3.



Définir les priorités et appuyer la recherche, par rapport aux causes, conséquences, coûts et prévention du harcèlement et de la violence à l’école. Entreprendre des évaluations systématiques et rigoureuses des initiatives de prévention.



4.



Développer une stratégie nationale pour aider les écoles dans la prévention et la réduction du harcèlement et de la violence. Les programmes devraient être adaptés aux besoins et aux caractéristiques de chaque école. Les interventions les plus réussies sont les programmes d’école régulièrement audités, introduits dès le début du parcours éducatif des enfants et impliquant de multiples parties prenantes dans le processus de conception. Ils se concentrent sur la réduction du risque de harcèlement et de violence, ripostant aux incidents de harcèlement et de violence et facilitant le traitement et la réhabilitation des personnes impliquées dans les incidents.



5.



Elaborer une campagne médiatique pour promouvoir les valeurs, les attitudes et les comportements non violents.



6.



Intégrer la prévention du harcèlement et de la violence à l’école dans la formation initiale et continue des enseignants.



7.



Instaurer un organe consultatif pour les partenaires dans l’éducation. Cet organe devrait apporter conseils et orientations sur les moyens d’élaborer et de mettre en œuvre les politiques et programmes d’école pour lutter contre le harcèlement et la violence.



8.



Contribuer à un réseau de recherche international. Les domaines de recherche potentiels où un réseau international pourrait jouer un rôle clé dans la prévention du harcèlement et de la violence à l’école incluent les investigations de ligne de base nationale où la même définition, les mêmes outils ou mesures sont utilisés, ainsi que des études de cas approfondies des politiques nationales et le suivi et évaluation des programmes de prévention de la violence.



9.



Promouvoir la législation pour lutter efficacement contre le harcèlement et la violence à l’école.
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© Plan/ Luis Vera. Filles d’un groupe pour les droits des enfants, Paraguay.
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Appel à l’action de Plan



La violence dans les écoles doit être prise au sérieux et toute la communauté doit se mobiliser pour lutter contre ce problème. C’est maintenant, et non demain, qu’il faut agir, parce nous risquons de perdre des élèves avant de nous en rendre compte. Homme, 19 ans, Philippines
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Appel à l’action de Plan Aucun pays n’est prémuni contre la violence à l’école. Comme le montre ce rapport, les abus sexuels, la violence physique et l’intimidation touchent les enfants partout dans le monde. La violence et la menace de la violence ont un impact dévastateur sur la vie des jeunes. Au pire, des dizaines de milliers d’enfants souffrent de blessures physiques, contractent des infections sexuellement transmissibles, ont des problèmes de santé mentale ou décèdent, conséquences directes de la violence à l’école. Des millions d’autres enfants voient leurs chances de recevoir une éducation détruites, étant forcés à manquer la classe, par crainte de ce qu’ils peuvent y trouver. Chaque enfant a droit à un environnement scolaire sûr. Il incombe à nous tous – organisations internationales, gouvernements, communautés locales, enseignants, parents et enfants – de travailler ensemble pour appuyer le droit des enfants à une éducation sans violence. Le vrai changement nécessitera un changement de comportement et d’attitude à tous les niveaux. Plan remplira son rôle. Outre la campagne pour le changement, nous intégrerons les programmes de prévention de la violence à l’école dans nos programmes d’éducation et de protection des enfants dans au moins 40 pays et nous formerons notre personnel et nos bénévoles à prendre ce problème à brasle-corps. Les enfants et les jeunes participeront activement à la campagne et leurs idées et opinions façonneront nos actions à tous les niveaux. Mais nous ne pouvons pas espérer réaliser tout seuls un si vaste changement. Notre campagne renforcera la visibilité du problème dans le public et persuadera les gouvernements, les écoles et autres acteurs clé de la nécessité d’agir. Dans le déroulement de cette campagne, Plan œuvrera en faveur d’un monde où :



1. Personne ne peut infliger de violence aux élèves sans risquer d’être puni. Les gouvernements doivent proscrire toutes les formes de violence contre les élèves, y compris les châtiments corporels, la violence basée sur le genre et la violence sexuelle, les brimades, la négligence et les punitions humiliantes. Ces lois doivent être compatibles avec l’Article 19 de la Convention des Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant et avec d’autres normes internationales. Mais la législation ne suffit pas. Pour parvenir à un vrai changement, les lois doivent être appliquées avec rigueur afin que les contrevenants sachent qu’ils s’exposent à de graves conséquences.
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Plan coopérera avec les gouvernements pour élaborer et appliquer les lois contre la violence scolaire dans au moins 20 pays.



2. Les enfants peuvent signaler les incidents violents et attendent une prise en charge et un appui appropriés quand ils sont victimes de violence à l’école. Tous les pays doivent avoir des mécanismes de signalement indépendants et accessibles aux enfants, tels que lignes téléphoniques offrant la confidentialité, où les enfants sont préservés de toutes représailles et assurés que leur plainte sera prise au sérieux. Toutes les parties prenantes, y compris les gouvernements, le système judiciaire, la police, les services de santé, d’assistance sociale et d’éducation, les enseignants, les parents et les enfants doivent travailler ensemble à protéger les enfants et à empêcher de futures occurrences. Plan coopérera au sein d’alliances avec ses partenaires, afin d’élaborer des mécanismes de signalement et de référencement pour les enfants touchés par la violence scolaire dans au moins 20 pays. Plan plaidera aussi pour la mise en place ou l’extension de lignes téléphoniques confidentielles pour les enfants dans au moins 10 pays.



3. Les enfants sont reconnus comme étant des participants essentiels à l’élaboration de stratégies et de solutions pour lutter contre la violence scolaire. Les enfants sont non seulement victimes de la violence, mais ils sont aussi souvent auteurs d’actes violents. Ils ont un rôle essentiel à jouer comme conseillers, innovateurs, éducateurs, leaders de jeunes et modèles, pour se préserver et préserver leurs pairs. Plan coopérera avec les enfants et les jeunes d’au moins 40 pays pour contribuer à briser le cycle de la violence. Nous écouterons les avis des enfants et nous favoriserons leur participation à toutes les étapes de la campagne.



4. Les gouvernements instaurent des systèmes de collecte de données holistiques et conduisent des recherches pour vérifier l’ampleur et la gravité de la violence dans leurs écoles. Pour en finir avec la violence scolaire, la première étape consiste à connaître l’ampleur et la nature du problème. Les gouvernements, avec l’aide des institutions spécialisées des Nations Unies et des ONG, doivent instaurer et exploiter des systèmes de collecte de données sur la violence à l’encontre des
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Appel à l’action de Plan enfants à l’école et utiliser ces informations pour informer les politiques et les pratiques, afin de protéger les enfants. Plan coopérera avec ses partenaires pour améliorer les données existantes sur la violence à l’encontre des enfants à l’école. Nous conduirons des recherches dans au moins 30 pays pour connaître l’ampleur et la gravité de la violence scolaire et nous utiliserons ces données dans le cadre du plaidoyer pour le changement.



5. Des ressources importantes sont affectées par les gouvernements et les organisations internationales à la lutte contre la violence scolaire. L’affectation de fonds supplémentaires aux budgets de l’éducation assurera la mise en place d’interventions qui ont fait leurs preuves, comme la réduction des effectifs dans les classes, la professionnalisation du métier d’enseignant, le renforcement de la formation, l’éducation par les pairs, les mécanismes d’appui psychosocial, social et sanitaire. La faiblesse des rémunérations, le statut médiocre et la formation insuffisante des enseignants contribuent à la culture de la violence dans de nombreuses écoles. Par conséquent, Plan engagera des actions de lobbying auprès des gouvernements afin d’accroître les ressources. De plus, nous coopérerons avec les enseignants pour leur permettre de gérer leurs classes et d’assurer la discipline sans recourir à la violence, dans au moins 20 pays. Nous renforcerons aussi le travail de prévention de la violence scolaire dans chacun des 49 pays dans lesquels nous avons des programmes.



6. Les institutions spécialisées des Nations Unies, les bailleurs de fonds multilatéraux, les banques de développement et les ONG internationales renforcent leur appui aux gouvernements pour la lutte contre la violence scolaire. Cela sera réalisé par le financement de projets spécifiques, le suivi des progrès accomplis, le renforcement des capacités, le partage des bonnes pratiques et l’inclusion de ce problème dans leurs propres agendas. Plan initiera ou participera aux réunions ministérielles de haut niveau dans au moins 30 pays pour plaider en faveur de la reconnaissance de la nature prioritaire du problème de la violence scolaire par les acteurs de l’éducation, de la protection des enfants et d’autres secteurs pertinents. Plan responsabilisera aussi les enfants,
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les enseignants, les parents et les communautés auprès desquelles nous travaillons afin qu’ils demandent à leurs gouvernements de rendre des comptes.



7. Les élèves, les parents, tout le personnel des écoles et la communauté œuvrent ensemble à expulser la violence de l’école. Un changement positif nécessite une action de terrain et un engagement du gouvernement. Les communautés locales doivent être à la tête des efforts entrepris pour créer des écoles sans violence. Cela pourrait être accompli par des plans d’action ou des codes de conduite élaborés dans l’école pour le personnel et les élèves et par une sensibilisation à la violence scolaire et à ses effets. Plan travaillera en partenariat avec les autorités éducatives d’au moins 20 pays pour élaborer et mettre en œuvre des plans d’action visant à créer des écoles sans violence. Nous travaillerons avec les enseignants, les parents et les enfants dans au moins 40 pays pour les sensibiliser aux effets de la violence et renforcer leurs capacités de lutter contre la violence et de promouvoir des alternatives positives aux méthodes disciplinaires violentes. Plan coopérera aussi avec toute la communauté scolaire pour créer un code des “écoles heureuses”. Nous travaillerons avec au moins 5 000 écoles du monde entier afin de sensibiliser à la violence et à ses effets. Toutes les violences exercées à l’encontre des enfants sont évitables. Elles ne sont pas indispensables. Et il existe de nombreuses solutions simples indiquées dans ce rapport, pour parvenir à des changements spectaculaires. Mais pour créer ce changement, il faut que chacun de nous assume sa responsabilité individuelle de mettre fin à la violence contre les enfants dans les écoles.



Plan est prêt à jouer son rôle. Nous invitons les autres à se joindre à nous. Pour en savoir plus et participer à la campagne, rendez-vous sur notre site Web : plan-international.org/learnwithoutfear
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Annexe 1



ETAT



Statut juridique* des châtiments corporels, de la violence sexuelle et des brimades des élèves, dans les pays où travaille Plan



Interdiction dans le contexte scolaire CHATIMENTS CORPORELS



VIOLENCE SEXUELLE



BRIMADES



DATE DE RATIFICATION DE LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT (CDE) : 1989



ASIE



POPULATION SCOLAIRE**



875 353 304



Bangladesh



NON



OUI



NON



3 août 1990



52 984 897



Cambodge



CERTAINS



OUI



NON



15 octobre 1992 (a)



Chine



OUI



OUI



NON



2 mars 1992



281 709 015 368 633 695



5 218 653



Inde



CERTAINS



OUI



NON



11 décembre 1992 (a)



Indonésie



NON



OUI



NON



5 septembre 1990



Laos



OUI



OUI



NON



8 mai 1991 (a)



2 110 707



Népal



NON



OUI



NON



14 septembre 1990



9 704 853



Pakistan



CERTAINS



NO



NON



12 novembre 1990



55 289 030



Philippines



OUI



OUI



NON



21 août 1990



21 740 618



Sri Lanka



NON



OUI



OUI



12 juillet 1991



Thaïlande



NON



OUI



NON



27 mars 1992 (a)



Timor-Leste



NON



OUI



NON



16 avril 2003



Vietnam



NON



OUI



NON



28 février 1990



AFRIQUE



59 415 622



4 333 106 13 796 172 416 936 non disponible 190 828 863



Bénin



NON



OUI



NON



3 août 1990



3 410 630



Burkina Faso



OUI



OUI



NON



31 août 1990



6 040 790



Cameroun



OUI



OUI



NON



11 janvier 1993



Egypte



OUI



OUI



NON



6 juillet 1990



22 321 233



6 865 394



Ethiopie



OUI



OUI



NON



14 mai 1991 (a)



32 112 742



Ghana



NON



OUI



NON



5 février 1990



8 490 325



Guinée



OUI



OUI



NON



13 juillet 1990 (a)



3 988 004



Guinée-Bissau



OUI



OUI



NON



20 août 1990



624 178



Kenya



OUI



OUI



NON



30 juillet 1990



Liberia



NON



OUI



NON



4 juin 1993



1 487 830



Malawi



OUI



OUI



NON



2 janvier 1991 (a)



5 972 594



Mali



OUI



OUI



NON



20 septembre 1990



5 381 285
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14 629 496



ETAT



Interdiction dans le contexte scolaire



DATE DE RATIFICATION DE LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT (CDE) : 1989



POPULATION SCOLAIRE**



CHATIMENTS CORPORELS



VIOLENCE SEXUELLE



BRIMADES



Mozambique



NON



OUI



NON



26 avril 1994



8 621 962



Niger



NON



OUI



NON



30 septembre 1990



5 735 149



Ouganda



NON



OUI



NON



17 août 1990



13 094 731



Rwanda



NON



OUI



NON



24 janvier 1991



3 786 394



Sénégal



OUI



OUI



NON



31 juillet 1990



4 850 233



Sierra Leone



NON



OUI



NON



18 juin 1990



2 197 320



Soudan



CERTAINS



OUI



NON



3 août 1990



12 479 492



Tanzanie



NON



OUI



NON



10 Jun 1991



15 276 605



Togo



OUI



OUI



NON



1 août 1990



2 683 371



Zambie



OUI



OUI



NON



6 décembre 1991



5 292 624



Zimbabwe



NON



OUI



NON



11 septembre 1990



5 486 481



AMERIQUE LATINE



96 354 709



Bolivie



NON



OUI



NON



26 Jun 1990



Brésil



NON



OUI



NON



24 septembre 1990



48 080 699



3 164 452



Colombie



NON



OUI



NON



28 Jan 1991



12 693 522



El Salvador



OUI



OUI



NON



10 juillet 1990



2 209 342



Equateur



OUI



OUI



NON



23 mars 1990



3 650 170



Guatemala



NON



OUI



NON



6 juin 1990



5 307 317



Haïti



OUI



OUI



NON



8 juin 1995



3 649 197



Honduras



OUI



OUI



NON



10 août 1990



2 520 067



Nicaragua



NON



OUI



NON



5 octobre 1990



1 904 707



Paraguay



NON



OUI



NON



25 septembre 1990



2 093 687



Pérou



NON



OUI



NON



4 septembre 1990



7 991 159



République dominicaine



OUI



OUI



NON



11 Jun 1991



3 090 390
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Annexe 1



ETAT



Interdiction dans le contexte scolaire CHATIMENTS CORPORELS



VIOLENCE SEXUELLE



BRIMADES



DATE DE RATIFICATION DE LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT (CDE) : 1989



EUROPE DE L’EST Albanie



POPULATION SCOLAIRE**



850 925 OUI



OUI



NON



27 février 1992



PAYS DE L’OCDE



850 925 152 279 548



Australie



CERTAINS



OUI



NON



17 décembre 1990



3 782 413



Belgique



OUI



OUI



NON



16 décembre 1991



1 800 894



Canada



OUI



OUI



NON



13 décembre 1991



5 571 366



Danemark



OUI



OUI



NON



19 juillet 1991



1 080 675



Finlande



OUI



OUI



NON



20 juin 1991



986 873



France



NON



OUI



NON



7 août 1990



11 254 079



Allemagne



OUI



OUI



NON



6 mars 1992



13 441 902



Irlande



OUI



OUI



NON



28 septembre 1992



Japon



OUI



OUI



NON



22 avril 1994



Corée



NON



OUI



OUI



20 novembre 1991



8 247 097



Pays-Bas



OUI



OUI



NON



6 février 1995 (b)



2 801 729



795 714 18 122 429



Norvège



OUI



OUI



OUI



8 janvier 1991



Espagne



OUI



OUI



NON



6 décembre 1990



6 262 713



Suède



OUI



OUI



NON



29 juin 1990



1 722 804



Suisse



OUI



OUI



NON



24 février 1997



1 318 706



Royaume-Uni



OUI



OUI



OUI



16 décembre 1991



11 055 801



Etats-Unis d’Amérique



CERTAINS



OUI



OUI



16 février 1995 (c)



63 051 467



POPULATION SCOLAIRE** DANS LES PAYS OU TRAVAILLE PLAN
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982 886



1 315 667 349



Nota ‡ Certains : interdits dans certains Etats, dans les écoles publiques, les écoles primaires et/ou dans l’enseignement préscolaire ‡ a : Accession ‡ b : Acceptation ‡ c : Signature seulement



Sources : ‡ Châtiments corporels : The Global Initiative to End All Corporal Punishment of Children (www.endcorporalpunishment.org) ‡ Violence sexuelle, brimades et ratification de la CDE : Nicola Jones, Karen Moore, Eliana Villar-Marquez and Emma Broadbent (2008) Painful lessons: the politics of preventing sexual violence and bullying at school. Londres: ODI ‡ Données sur la population scolaire : Institut de la statistique de l’UNESCO http://stats.uis.unesco.org/unesco/TableViewer/document. DVS["5HSRUW,G  ,)B/DQJXDJH HQJ %5B7RSLF  (Accessed on 06 August 2008) *Statut des instruments à la date de Mai 2008. **Les chiffres de la population scolaire ne comprennent que les établissements d’enseignement préscolaire, primaire et secondaire
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Annexe 2 Engagements internationaux Un certain nombre d’engagements et de documents universels et régionaux existent, pertinents pour la violence contre les enfants en milieu scolaire. On en trouvera ci-dessous une sélection non exhaustive. Pour la plupart, ces documents n’ont pas force de loi, mais ils sont reconnus comme droit coutumier devant être applicable au niveau national, par le biais de la législation nationale et des politiques nationales des pays qui les ont signés et ratifiés. Plan en appelle donc à tous les Etats afin qu’ils se mettent en conformité avec leurs engagements internationaux pour assurer la protection des enfants contre la violence scolaire.



Instruments relatifs aux Droits de l’Homme : traités, déclarations et organes de surveillance ‡ La Déclaration universelle des Nations Unies sur les Droits de l’Homme (adoptée par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies en 1948) est “une norme commune d’accomplissement pour tous les peuples et toutes les nations”. L’Article 5 déclare que “nul ne sera soumis à la torture ou à des traitements ou châtiments cruels, inhumains ou dégradants”. L’Article 26 déclare que “chacun a un droit à l’éducation” et que “l’éducation visera le plein développement de la personnalité humaine et le renforcement du respect des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales”. Elle favorisera la compréhension, la tolérance et l’amitié entre toutes les nations, les groupes raciaux ou religieux et promouvra plus avant les activités des Nations Unies pour le maintien de la paix”. ‡ Convention des Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant (entrée en vigueur le 2 septembre 1990, 193 Etats parties) : L’Article 2 stipule l’obligation de prendre toutes les mesures appropriées pour s’assurer que l’enfant soit protégé contre toutes les formes de discrimination ou de punition. De plus, l’Article 19 stipule l’obligation de prendre toutes les mesures appropriées pour protéger l’enfant contre toutes les formes de violence physique ou mentale, de blessures ou d’abus, de négligence ou de traitement négligent, de maltraitance ou d’exploitation, y compris d’abus sexuels. L’Article 28.2 exige que la discipline d’école soit “administrée de façon qui soit cohérente avec la dignité humaine de l’enfant et conformément à la présente Convention”. De plus, l’Article 37 déclare que “aucun enfant ne sera soumis à la torture ou à d’autres traitements ou châtiments cruels, inhumains ou dégradants”.
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‡ Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (entrée en vigueur le 26 juin 1987, 173 Etats parties) : Article premier - la “torture” s’entend comme tout acte par lequel une douleur grave ou une souffrance, physique ou mentale, est intentionnellement infligée à une personne dans le but d’obtenir d’elle ou d’un tiers des informations ou un aveu, la punir pour un acte qu’elle ou un tiers a commis ou est suspecté d’avoir commis. Le terme “torture” désigne tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d’avoir commis. Il est possible de considérer les abus physiques commis par un enseignant comme un acte relevant de cette convention. L’Article 16 instaure l’obligation d’empêcher d’autres actes constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants qui ne sont pas des actes de torture, lorsque de tels actes sont commis par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel, ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. ‡ Pacte international relatif aux droits civils et politiques (entré en vigueur le 23 mars 1976, 160 Etats parties) : L’Article 7 déclare que nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, et comme souligné par l’Observation Générale 20 du Comité de Droits de l’Homme à propos de l’Article 7, les châtiments corporels entrent dans le champ d’application de l’Article 7. L’Article 24 précise que tout enfant, sans discrimination aucune, a droit, de la part de sa famille, de la société et de l’Etat, aux mesures de protection qu’exige sa condition de mineur. ‡ Convention des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (entrée en vigueur le 3 septembre 1981, 185 Etats parties) : L’Article premier a inclus une définition large de la discrimination, qui permet de considérer que la violence scolaire à l’égard des femmes, fondée sur le genre, est une discrimination. Eu égard aux questions éducatives, l’Article 10 précise le droit des femmes à accéder aux mêmes programmes d’enseignement, aux mêmes examens, à un personnel enseignant possédant des qualifications de même ordre et l’obligation d’éliminer toute conception stéréotypée des rôles de l’homme et de la femme.
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Annexe 2 ‡ Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (entrée en vigueur le 4 janvier 1969, 145 Etats parties) : Les Etats adopteront des mesures pour interdire et éliminer la discrimination raciale sous toutes ses formes, notamment dans l’exercice du droit à la sécurité des personnes et à la protection de l’Etat contre la violence ou les préjudices physiques, qu’ils soient infligés par un agent de la fonction publique ou tout autre groupe ou institution. ‡ Convention relative aux droits des personnes handicapées (entrée en vigueur le 3 mai 2008, signée par 118 Etats et ratifiée par 7) : Cette Convention garantit les droits des personnes handicapées. Soixante-sept pays ont signé et trois ont ratifié le Protocole facultatif à la Convention, instaurant une procédure de plainte dans le cas de violation des droits inclus dans la Convention. Le document est basé sur les principes de respect de la dignité, d’autonomie et de liberté de faire ses propres choix, de non discrimination, de participation complète et effective, de respect pour la différence, d’égalités des chances et d’accessibilité. La Convention fait une place particulière à la violence, aux abus et à la négligence des enfants handicapés dans les contextes éducatifs, selon le principe fondateur de la non discrimination. ‡ Déclaration sur les droits des peuples autochtones (adoptée le 13 septembre 2007) : Cette déclaration est un énoncé complet des droits des peuples autochtones. L’Article 6 de la Déclaration est pertinent à la protection des enfants autochtones contre la violence dans tous les contextes. La Convention fait une place particulière à la violence, aux abus et à la négligence des enfants autochtones dans les contextes éducatifs, selon le principe fondateur de la non discrimination. ‡ Convention 182 de l’Organisation internationale du Travail, relative à l’interdiction et à la prise de mesures immédiates pour l’élimination des pires formes du travail des enfants (entrée en vigueur le 19 novembre 2000, 165 Etats parties) : La convention énonce l’obligation de prendre des mesures immédiates et efficaces pour assurer l’interdiction et l’élimination des pires formes du travail des enfants, telles que l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins de prostitution, de la production de matériel pornographique ou pour de spectacles pornographiques. ‡ Protocole facultatif à la Convention relative aux Droits de l’Enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants (entré en vigueur le 18 janvier 2002, 124 Etats parties) : Le Protocole interdit la vente d’enfants, la
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prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants et il a défini des mesures devant être appliquées par les Etats sur leurs territoires. ‡ Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille (entrée en vigueur le 1er juillet 2003, 37 Etats parties) : L’Article 16 déclare que les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont droit à la protection efficace de l’Etat contre la violence, les préjudices corporels, les menaces et les brimades, que ce soit de la part d’agents de la fonction publique ou de particuliers, de groupes ou d’institutions. L’Article 30 déclare que tout enfant d’un travailleur migrant a le droit fondamental d’accès à l’éducation sur la base de l’égalité de traitement avec les ressortissants de l’Etat en cause. L’accès aux établissements préscolaires ou scolaires publics ne doit pas refusé ou limité en raison de la situation irrégulière quant au séjour ou à l’emploi de l’un ou l’autre de ses parents ou quant à l’irrégularité du séjour de l’enfant dans l’Etat d’emploi. ‡ Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, “Protocole de Palerme” (entré en vigueur le 25 décembre 2003, 117 Etats parties jusqu’en décembre 2006) : Un des objets de ce Protocole est de prévenir et de réprimer la traite des personnes, avec une attention particulière aux femmes et aux enfants. Cela inclut le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil de personnes à des fins, en particulier, de prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle. ‡ Observation Générale N°8 (2006). Droit de l’enfant à une protection contre les châtiments corporels et les autres formes cruelles ou dégradantes de châtiments (Art. 19, 28 paragraphe 2, et 37, entre autres) (adoptée le 2 mars 2007) : Dans cette Observation générale, le Comité des Droits de l’Enfant souligne que l’élimination des châtiments violents et humiliants des enfants, par la réforme des lois et autres mesures nécessaires, est une obligation immédiate et sans réserve des Etats parties. ‡ Comité des Droits de l’Homme – surveille l’application du Pacte international relatif aux droits civils et politiques : ‡ Article 7 : “Nul ne sera soumis à la torture ou à des traitements ou châtiments cruels, inhumains ou dégradants…” ‡ Article 10 : “Toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité et avec le respect de la dignité inhérente à la personne humaine…”
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Annexe 2 ‡ Article 24 (1) : “Tout enfant, sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’origine nationale ou sociale, la fortune ou la naissance, a droit, de la part de sa famille, de la société et de l’Etat, aux mesures de protection qu’exige sa condition de mineur.” ‡ Article 26 : “Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale protection de la loi. A cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation”. ‡ Dans son Observation générale N°20 adoptée en 1992, relative à l’Article 7 du Pacte, le Comité énonce : “L’interdiction énoncée à l’Article 7 concerne non seulement des actes qui provoquent chez la victime une douleur physique, mais aussi des actes qui infligent une souffrance mentale. En outre, de l’avis du Comité, l’interdiction doit s’étendre aux peines corporelles, y compris les châtiments excessifs infligés à titre de sanction pénale ou de mesure éducative ou disciplinaire. A cet égard, il convient de souligner que l’Article 7 protège notamment les enfants, les élèves des établissements d’enseignement et les patients des institutions médicales.” ‡ Comité des Droits économiques, sociaux et culturels – surveille l’application du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels : ‡ Article 10 (3) : “Des mesures spéciales de protection et d’assistance doivent être prises en faveur de tous les enfants et adolescents, sans discrimination aucune pour des raisons de filiation ou autres…” ‡ Article 13 (1) : “Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à l’éducation. Ils conviennent que l’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et du sens de sa dignité et renforcer le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales…” ‡ En 1999, le Comité a adopté une Observation générale relative au droit à l’éducation : “De l’avis du Comité, les châtiments corporels sont incompatibles avec le premier principe directeur du droit international sur les droits de l’homme, inscrit au préambule de la Déclaration universelle des droits de l’homme et des deux Pactes, à savoir la dignité humaine. D’autres aspects disciplinaires peuvent l’être aussi, par exemple
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l’humiliation en public. De même, aucune règle disciplinaire ne doit enfreindre d’autres droits protégés par le Pacte, comme le droit à une alimentation. Les Etats parties sont dans l’obligation de prendre des mesures pour veiller à ce qu’aucun établissement d’enseignement, public ou privé relevant de leur juridiction n’applique de règles disciplinaires incompatibles avec le Pacte. Le Comité salue les initiatives engagées par certains Etats parties pour inciter les établissements d’enseignement à appréhender le problème de la discipline scolaire sous un angle “positif”, non violent. ‡ Le Comité a fait état de ses inquiétudes par rapport au maintien du caractère légal des châtiments corporels en milieu scolaire et a recommandé leur interdiction. Par exemple, en 1997 il a recommandé l’élimination des châtiments corporels dans les écoles à financement privé du Royaume-Uni. En mai 2002, le Comité a invité le Royaume-Uni à interdire toutes les punitions physiques des enfants au sein de la famille. ‡ Comité contre la torture - responsable de la surveillance de l’application de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Il a condamné les châtiments corporels en 1995. ‡ Règles en matière de châtiments corporels et de la justice pour mineurs ‡ Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l’administration de la justice pour mineurs : “Règles de Beijing” : la règle 17.3 (Principes directeurs régissant le jugement et la décision) énonce que : “Les mineurs ne sont pas soumis à des châtiments corporels.” ‡ Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté : La règle 67 énonce que : “… Toutes les mesures disciplinaires qui constituent un traitement cruel, inhumain ou dégradant, telles que les châtiments corporels… doivent être interdites…” ‡ Principes directeurs des Nations Unies pour la prévention de la délinquance juvénile, “Principes directeurs de Riyad” : le Paragraphe 21 (h) déclare que les systèmes éducatifs doivent s’attacher particulièrement “à éviter les mesures disciplinaires dures, spécialement les châtiments corporels” et le paragraphe 54 énonce : “Aucun enfant ou jeune ne doit subir de correction ou de punitions dures, ou dégradantes, que ce soit à la maison, à l’école ou ailleurs.” ‡ Comité européen des Droits sociaux – a pour mission de juger la conformité du droit et de la pratique des Etats membres du Conseil de
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Annexe 2 l’Europe, à la Charte sociale européenne. En 2001, il a émis “une observation générale” sur l’Article 17 de la Charte (“le droit des mères et des enfants à la protection sociale et économique”), notant que : ‡ “Le Comité n’estime pas acceptable qu’une société qui interdit toutes les formes de violence physique entre adultes accepte que les adultes soumettent les enfants à une violence physique. Le Comité ne considère pas qu’il y ait une valeur éducative dans les châtiments corporels des enfants qui ne puisse être obtenue par d’autres moyens. ‡ “… le Comité considère que l’Article 17 exige l’interdiction dans la législation de toutes les formes de violence contre les enfants, que ce soit à l’école, dans d’autres structures, à la maison ou ailleurs. Il considère en outre que toutes les formes dégradantes de punition ou de traitement des enfants doivent être interdites dans la législation et associées à des sanctions appropriées en droit civil ou pénal.” ‡ Depuis cette date, le Comité a demandé à de nombreux membres des détails sur le statut légal des châtiments corporels, à la maison, à l’école et dans d’autres structures, ainsi que dans les établissements de jour. En 2003, dans ses conclusions sur la Pologne et d’autres pays, il a statué sur une infraction à l’Article 17 résultant du fait que “les châtiments corporels sur les enfants à la maison ne sont pas interdits”. Documents et traités régionaux



Afrique ‡ Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant (entrée en vigueur le 29 novembre 1999, 38 ratifications, 11 signatures) : l’Article 16 “Protection contre l’abus et les mauvais traitements” exige des Etats parties qu’ils “prennent des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives spécifiques pour protéger l’enfant contre toute forme de tortures, traitements inhumains et dégradants, et en particulier toute forme d’atteinte ou d’abus physique ou mental, de négligence ou de mauvais traitements, y compris les sévices sexuels, lorsqu’il est confié à la garde d’un parent, d’un tuteur légal, de l’autorité scolaire ou de toute autre personne ayant la garde de l’enfant”. L’Article 11 “Education” exige des Etats parties qu’ils “prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce qu’un enfant qui est soumis à la discipline d’un établissement scolaire ou de ses parents soit traité avec humanité et respect pour la dignité inhérente de l’enfant, et conformément à la présente Charte”. D’autres articles pertinents sont l’Article
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20 “Responsabilité des parents”, l’Article 21 “Protection contre les pratiques négatives sociales et culturelles” et l’Article 27 “Exploitation sexuelle”. ‡ Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (entrée en vigueur le 21 octobre 1986, 53 Etats parties) : L’Article 18 assure la protection des droits de la femme et de l’enfant tels que stipulés dans les déclarations et conventions internationales. ‡ Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes en Afrique (entré en vigueur le 25 novembre 2005, 21 Etats parties) : Le traité définit la violence à l’égard des femmes comme étant tous actes perpétrés contre les femmes causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles, psychologiques ou économiques, y compris la menace d’entreprendre de tels actes. Il établit que les Etats parties adopteront et mettront en œuvre effectivement les mesures appropriées afin d’assurer la protection du droit de la femme au respect de sa dignité et sa protection contre toutes formes de violence, notamment la violence sexuelle et verbale.



Amériques ‡ Convention américaine relative aux droits de l’homme (entrée en vigueur le 18 juillet 1978, 24 Etats parties) : L’Article 19 stipule que chaque enfant a droit aux mesures de protection qu’exige sa condition de mineur, de la part de sa famille, la société et l’Etat. ‡ Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture (entrée en vigueur le 28 février 1987, 17 Etats parties) : selon l’Article 2, on entend par “torture” tout acte par lequel sont infligées intentionnellement à une personne des peines ou souffrances, physiques ou mentales, aux fins d’enquêtes au pénal ou à toute autre fin, comme moyen d’intimidation, de châtiment personnel, de mesure préventive ou de peine. Il est possible de considérer les abus physiques commis par des enseignants comme des actes relevant de cette convention. ‡ Convention interaméricaine sur la prévention, la sanction et l’élimination de la violence contre la femme, Convention de Belém do Pará (entrée en vigueur le 14 septembre 2001, 15 Etats parties) : L’Article 7 condamne toutes les formes de violence contre les femmes et instaure l’obligation de poursuivre, par tous moyens appropriés et immédiats, des politiques pour prévenir, punir et éliminer ces violences. L’Article 9 énonce



69



Annexe 2 aussi que les Etats parties tiendront spécialement compte de la vulnérabilité des femmes aux violences notamment quand elles sont mineures. ‡ Convention interaméricaine sur l’élimination de toutes les formes de discrimination contre les personnes handicapées (entrée en vigueur le 14 septembre 2001, 17 Etats parties) : L’Article III confie aux Etats l’adoption de mesures législatives, sociales, éducatives, en rapport avec le travail ou de toute autre mesure nécessaire pour éliminer les discriminations contre les personnes handicapées et pour favoriser leur intégration complète dans la société. ‡ Cour interaméricaine des droits de l’homme, Avis consultatif OC17/02, Statut juridique et droits humains de l’enfant (adopté le 28 août 2002) : Dans cet avis consultatif, la Cour indique que les Etats parties à la Convention américaine des droits de l’homme ont pour obligation d’adopter toutes les mesures positives exigées pour assurer la protection des enfants contre la maltraitance, que ce soit dans leurs rapports avec les services publics ou dans leurs relations entre des particuliers ou avec des entités non gouvernementales.



Europe ‡ Décision-cadre 2004/68/JAI du Conseil de l’Union européenne en date du 22 décembre 2003 relative à la lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants et la pédopornographie : La décision exige de chaque Etat membre qu’il prenne les mesures nécessaires pour que soient punis le fait de contraindre un enfant à se livrer à la prostitution ou à participer à des spectacles pornographiques, le fait de recruter un enfant pour qu’il se livre à la prostitution ou participe à des spectacles pornographiques et le fait de se livrer à des activités sexuelles avec un enfant. ‡ Convention du Conseil de l’Europe sur la “cybercriminalité” (entrée en vigueur le 1er juillet 2004, 20 Etats parties) : La Convention énonce l’obligation d’adopter les mesures législatives et autres qui se révèlent nécessaires pour ériger en infraction pénale, conformément à son droit interne, les comportements suivants : la production de pornographie enfantine en vue de sa diffusion par le biais d’un système informatique ; l’offre ou la mise à disposition de pornographie enfantine par le biais d’un système informatique ; la diffusion ou la transmission de pornographie enfantine par le biais d’un système informatique ; le fait de se procurer ou de procurer à autrui de la pornographie enfantine par le biais d’un système informatique ; la
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possession de pornographie enfantine dans un système informatique ou sur un moyen de stockage de données informatiques. ‡ Convention du Conseil de l’Europe pour la protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels (adoptée le 25 octobre 2007, signée par 28 Etats, n’est pas encore entrée en vigueur) : Elle propose des mesures pour empêcher l’exploitation et les abus sexuels, telles que la formation et la sensibilisation des personnes travaillant au contact des enfants, et le travail en classe avec les enfants des écoles primaires et secondaires pour leur apprendre à se protéger eux-mêmes. Elle propose que chaque pays ait en place un service d’assistance par Internet et veille à ce qu’il y ait des services d’aide aux victimes. Elle définit aussi des moyens pour permettre aux auteurs des délits d’obtenir de l’aide. Plus important, elle définit des mesures détaillées permettant aux pays de mettre en place des systèmes juridiques contre toutes les formes d’exploitation et d’abus sexuels, qui vont de la pénalisation de tous les abus sexuels jusqu’à l’arrêt de la prostitution et de pornographie enfantines. ‡ Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains (entrée en vigueur le 1er février 2008, 10 ratifications) : l’objet général de cette Convention est de prévenir et combattre la traite des êtres humains, c’est-à-dire le recrutement, le transport, le transfert, etc., par la menace de recours ou le recours à la force ou d’autres formes de contrainte, aux fins d’exploitation. L’exploitation comprend la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle. Le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil d’un enfant aux fins d’exploitation sont considérés comme une “traite des êtres humains”, même s’ils ne font pas appel à aucun des moyens énoncés.



Objectifs et programmes internationaux ‡ Education pour tous : En avril 2000, le Forum mondial sur l’Education de Dakar (Sénégal) a adopté le Cadre d’action de Dakar afin d’accomplir les six objectifs de l’Education pour tous (EPT). ‡ Déclaration du Millénaire et Objectifs pour le développement : En septembre 2000, la Déclaration du Millénaire a adopté deux des objectifs de l’Education pour tous parmi les huit objectifs du Millénaire pour le développement. L’objectif 2 déclare que d’ici à 2015 tous les enfants doivent avoir accès à un enseignement primaire gratuit et obligatoire de qualité. L’objectif 3 est que d’ici à 2005 soit réalisée l’égalité des sexes dans l’enseignement primaire et secondaire et que, d’ici à 2015, soit réalisée
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Annexe 2 l’égalité des sexes à tous les niveaux d’enseignement. Ces deux objectifs ont un calendrier spécifique pour l’accomplissement du “droit de l’enfant à l’éducation… progressivement et sur la base de l’égalité des chances” stipulée par la Convention des Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant. ‡ Rôle de l’Initiative des Nations Unies pour l’éducation des filles (UNGEI) dans la promotion de la participation des filles : En 2000, Kofi Annan, alors Secrétaire Général des Nations Unies a lancé l’initiative des Nations Unies pour l’éducation des filles (UNGEI), un partenariat en faveur de l’éducation des filles et de l’égalité des sexes. L’Initiative émerge comme une stratégie efficace dans la prévention de la violence à l’égard des filles. Dans les pays où l’UNGEI est établi, les partenaires travaillent ensemble pour renforcer les interventions qui favorisent l’accès des filles à une éducation de qualité. ‡ L’Engagement mondial de Yokohama (2001) : adopté lors du 2ème Congrès mondial contre l’exploitation sexuelle des enfants qui a eu lieu à Yokohama (Japon) et rassemblé des représentants des gouvernements, des organisations intergouvernementales, des organisations non gouvernementales, du secteur privé et des membres de la société civile du monde entier. L’Engagement a réaffirmé la protection et la promotion des intérêts et des droits de l’enfant à être protégé contre toutes les formes d’exploitation sexuelle, telles que la prostitution des enfants, la pornographie enfantine et la traite des enfants à des fins d’exploitation sexuelle. ‡ Un monde digne des enfants : La Session extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies consacrée aux enfants, du 8 au 10 mai 2002, a débouché sur l’adoption officielle par 180 nations de son document final, Un monde digne des enfants. Ce document inclut 21 objectifs et cibles spécifiques pour la décennie suivante. En particulier, il énonce l’obligation de veiller à ce que les programmes et matériels pédagogiques tiennent pleinement compte de la promotion et de la protection des droits de l’homme et des valeurs de paix, de tolérance et d’égalité entre les sexes. Le programme vise aussi à protéger les enfants contre toutes les formes d’exploitation sexuelle, y compris la pédophilie, la traite et le rapt. ‡ Programme Construire une Europe pour et avec les enfants : Ce programme en trois ans adopté par le Conseil de l’Europe œuvre en faveur du respect des droits de l’enfant dans tous les pays d’Europe. Son objectif est de promouvoir les droits de l’enfant et de protéger les enfants contre toutes les formes de violence. Il repose sur la règle des quatre P : protection des enfants, prévention de la violence, poursuite des auteurs de violences et participation des enfants. Le programme met l’accent sur les enfants particulièrement
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vulnérables – enfants handicapés, enfants vivant dans la pauvreté, enfants élevés sans leurs parents. ‡ Déclaration et Plan d’action de Stockholm : Il s’agit d’un partenariat mondial contre l’exploitation sexuelle commerciale des enfants. Le Plan d’action vise à identifier les priorités d’action et à aider l’application d’instruments internationaux pertinents. C’est un appel à l’action des Etats, de tous les secteurs de la société et des organisations nationales, régionales et internationales contre l’exploitation sexuelle commerciale des enfants. Adapté à partir de : Nicola Jones, Karen Moore, Eliana Villar-Marquez et Emma Broadbent (2008) Painful lessons: the politics of preventing sexual violence and bullying at school. Londres : ODI
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La campagne de Plan, Apprendre Sans Peur, est un pas important vers l’accomplissement des Objectifs du Millénaire pour le développement. Je crois qu’il y a de l’espoir, nous pouvons mettre fin à la violence à l’école. Par une solidarité mondiale et la synergie de nos efforts, nous pouvons réellement faire une différence dans la vie de millions d’enfants du monde entier. Salil Shetty, Directeur, Campagne du Millénaire des Nations Unies



Nous nous réjouissons de la nouvelle campagne de Plan qui traite de la violence en milieu scolaire. La violence scolaire ne connaît ni couleur ni croyance, et les services d’assistance téléphonique aux enfants jouent un rôle essentiel en leur permettant de signaler des incidents et en offrant un appui à ceux qui sont touchés par ce problème. Nous sommes impatients de travailler en étroite collaboration avec Plan pour faire en sorte que les écoles du monde entier deviennent des zones sans violence. Jeroo Billimoria, Président, Child Helpline International



Les enseignants sont au centre de cette campagne ... Les violences chassent les enfants de l’école. Les enfants ont peur d’aller à l’école, parce qu’ils ne trouvent pas le climat de sécurité nécessaire pour apprendre. Alors je vous invite à accompagner Plan et le ministère de l’Enseignement de base dans cette campagne. Odile Bonkoungou, Ministre de l’Enseignement de base et de l’Alphabétisation, Burkina Faso



Je suis convaincu que la campagne Apprendre Sans Peur nous permettra de promouvoir des écoles sans violence, où les enfants pourront apprendre et se développer correctement. Nous prenons l’engagement, avec Plan, de travailler pour les élèves. Waldo Albarracín, Médiateur, Bolivie



Couverture (de gauche à droite) : © Mark Read. Jeu de rôle, Togo. © PhotoAlto/ Laurence Mouton © Alf Berg. Jeu de rôle, Togo. Dernière de couverture : © Plan Brésil 3e de couverture : © Alf Berg. Ecolière, Niger. Ci-contre : © Plan/ Vassil Anastasov. Enfants occupés à peindre une fresque murale, Bolivie.



Mary Robinson, ancien Haut Commissaire des Nations Unies aux Droits de l’Homme, Genève, 2001.



Apprendre Sans Peur



Les châtiments corporels nient aux enfants le droit fondamental de se développer et de devenir capables de contribuer de façon responsable à une société libre. Les enfants et les adolescents méritent mieux qu’être battus pour des fautes ou des actes de désobéissance qu’ils auraient commis. Ils méritent de bénéficier d’une attention et d’une orientation constante et de qualité, d’un dialogue créatif et enrichissant, d’une éducation stimulante et motivante. Aucune forme de violence, fût-elle physique, sexuelle ou psychologique, ne peut jamais se justifier comme étant dans l’intérêt suprême de l’enfant.
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